
P
a
r
t
ie

 2
 :
 é

ta
t
 i
n
it

ia
l
 d

u
 s

it
e

St-Cyr-l’Ecole - Chemin de la Ratelle - Étude d’impact      Décembre 2016 - 101

L’analyse paysagère effectuée en 2016 par l’agence Sosson, paysagistes, 
restitue l’évolution des grands axes de composition paysagère de la plaine 
de Versailles, et leur évolution dans le temps.

Si ces grands axes historiques en étoile ont été relativement préservés 
ème siècle, la création de l’aérostation en 1894, puis celle 

de l’autoroute A12 en 1950 créent de fortes coupures sur l’allée de Fontenay. 
Cette dernière a également segmenté le chemin de la Ratelle.

Par la suite, le nouveau quartier de la Borne Blanche respecte le tracé 
de l’allée de Fontenoy. En 2012, la ZAC Charles Renard reconstitue les 3 
axes de l’Ecole Militaire, nommés "le Trident", qui avait été effacés lors de 
l’évolution de la caserne.
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1894 : l’aérostation crée une coupure du tracé de l’allée de Fontenoy
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1950 : l’A12 crée une seconde coupure et scinde le chemin de la Ratelle 
1964 : La perspective de l’allée de Saint Cyr est reprise dans les tracés 
du jardin de l’école militaire
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2012 : Le projet de reconversion de la Caserne Charles Renard intègre 

l’Etoile Royale du parc de Versailles et de l’Ecole militaire
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vers le château de Versailles                      Patrimoine bâti majeur, très visible
vers la ferme de Mézu (côte de la remise de St-Fiacre) 
vers la faisanderie de Villepreux/Rennemoulin (côte de la Croix Notre-Dame

Axes et points de vue  

depuis l’allée royale de Villepreux (source : ENSPV) 
de la perspective vers le château de Versailles depuis l’allée de Villepreux 
de la perspective vers le château de Versailles depuis les hauteurs de Pontaly 
de la perspective vers le château de Versailles depuis l’arborétum de Chèvreloup 
depuis la côte de la remise St-Fiacre 
depuis la côte de la Croix Notre-Dame 

Aires de covisibilité  

Les aires de covisibilité autour des axes structurants

La Ratelle
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Pour ce qui concerne les covisibilités sur les axes 
structurants du site, le site de la Ratelle se trouve 
dans l’aire de covisibilité de la perspective vers le 
château de Versailles depuis l’allée de Villepreux.

Ce site est néanmoins très à l’écart des axes 
visuels à préserver dans le schéma d’orientations 
paysagères et patrimoniales du site classé de la 
plaine de Versailles.

Les covisibilités sur les axes structurants

Axes visuels à préserver 
(d’après le schéma 

d’orientations du site classé de 
la plaine de Versailles)

Source : Schéma d’orientations 

classé de la Plaine de Versailles - 
DIREN IDF - Mai 2010

Ancien mur d’enceinte 
du Grand Parc 

Axes des anciennes 
allées 

Limites du périmètre 
classé 

Limites communales 
  

La Ratelle
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D307 

D7 

D12 

D161 

Les principes d’insertion des routes dans le paysage de la plaine de Versailles

 

Principaux axes de circulation routière 
Voies routières, sur lesquelles privilégier les 
circulations douces (fermeture aux voitures les 
jours fériés au même titre que la route 
communale de Fontenay à Bailly ?, sens unique 
et piste cyclable séparée de la route par une 
bande végétalisée ?, petite haltes de repos et de 
lecture du paysage ? , …) 
Voie ferrée de Grande Ceinture, à n’affecter 
qu’au transport de voyageurs si sa 
prolongation vers St- Cyr est effectivement 
réalisée 
Voie ferrée le long de laquelle maintenir un 
cordon arboré, afin d’éviter la visibilité du 
passage des trains depuis la Plaine de 
Versailles 
Patrimoine identitaire des anciennes allées 
rayonnantes, qui peut contribuer à l’insertion 
et à la qualité paysagère des routes, sur les 
tronçons concernés : 

- alignements routiers déjà existants le 
long de la D307, alignements 
envisageables dans le cadre d’un 
réaménagement global le long de la D7, 

- aménagement de traversées de routes 
par des allées (par l’allée royale, mais 
aussi par d’autres allées dans le cas où 
une restitution serait engagée) 

Emplacements des anciennes remises, dont 
certaines pourraient être restituées sous forme 
de boisements plus ou moins en référence à 
l’histoire, en vue d’améliorer l’insertion 
d’ouvrages routiers 
Amélioration du paysage routier le long du Ru 
de Gally entre Villepreux et Chavenay, en 
référence aux ripisylves des cours d’eau  
Conserver ou implanter des alignements en des 
lieux qui ne nuisent pas à la lisibilité des 
alignements des allées : aux entrées de villages 
et à l’extérieur du périmètre du Grand Parc 

La Ratelle
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Le schéma d’orientations paysagères et 
patrimoniales du site classé de la plaine de 

des routes et voies ferrées dans le paysage de 
la plaine de Versailles, dans le but d’en renforcer 
l’identité paysagère.

Les grands axes historiques, parmi lesquels l’allée 
de Fontenoy, peuvent être utilisés comme supports 
d’alignements routiers.

au schéma sur le site de la Ratelle, le long de 
l’A12. Il ne reste pas de traces de cette remise. 
Néanmoins elle est évoquée dans le schéma des 
enjeux paysagers du site établi par l’agence de 
paysagistes Sosson (cf. carte ci-dessous).

Les principes d’insertion des routes dans le paysage

Faire fortement référence au 
patrimoine arboré historique

Diminuer l’impact des immeubles  
collectifs et de l’Autoroute dans le 
paysage de la Plaine de Versailles

Aménagements évoquant les 
allées historiques

Allée du Trident Ouest

Enjeux:

Aménagements restituant selon 
une référence historique moyenne

Création de jardins familiaux 
communaux

Evoquer d’anciennes remises

Création d’une liaison piétonne 
entre l’Allée de Fontenay et le 
Trident Ouest

Plaine de la Ratelle

Site classé en 2000

Limite communale de 
Saint-Cyr l’Ecole

L’Allée de Fontenay étaient deux fois moins 
large que l’allée royale de Villepreux, 
mesurant 45m de large et étaient bordées 
par deux alignements d’Ormes. 
Ces alignements furent partiellement 
remplacés par des remises au 18ème 
siècle.

Les enjeux paysagers de la plaine de Versailles près du site de la Ratelle

Source : Etude préliminaire à l’aménagement de la plaine de la Ratelle - Agence Sosson paysagistes - Juin 2015
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1 - Vue Sud/Ouest sur la plaine de la Ratelle depuis l’Allée de Villepreux

Plan de situation

2 - Vue Sud/Ouest sur la plaine de la Ratelle depuis un chemin rural de la Plaine de Versailles

Autoroute A12

Autoroute A12

Ville de Fontenay-
le-Fleury

Ville de Fontenay-
le-Fleury

Aérodrome de 
Saint-Cyr-l’Ecole

Aérodrome de 
Saint-Cyr-l’Ecole

ZAC Charles 
Renard

Ville de 
Saint-Cyr-l’Ecole

Quartier de la Borne 
Blanche

Quartier de la 
Borne Blanche

Plaine de 
la Ratelle

Plaine de
la Ratelle

Plateau et coteaux 
boisés du Bois d’Arcy

Plateau et coteaux 
boisés du Bois d’Arcy

1

2

Allée de Villepreux

Allée de Fontenay

Les vues sur le site de la Ratelle 

Source : Etude préliminaire à l’aménagement de la plaine de la Ratelle - Agence Sosson paysagistes - Juin 2015
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Les vues sur et depuis le site de la Ratelle

Plan de situation

3 - Vue Nord/Est sur la plaine de Versailles depuis la Plaine de la Ratelle

Autoroute A12Ville de Fontenay-
le-Fleury

Aérodrome de 
Saint-Cyr-l’Ecole

Plantations le long du quartier 
de la Borne Blanche

Plaine de
la Ratelle

Coteaux boisés 
de Marly

Allée de 
Villepreux

3

4

Allée de Villepreux

Allée de Fontenay

4 - Vue Nord/Est sur la plaine de Versailles depuis le chemin de la Ratelle

Autoroute A12 Champs 
agricole

Allée de 
Villepreux

Coteaux boisés 
de Marly

Aérodrome de 
Saint-Cyr-l’Ecole

Chemin de 
la Ratelle

Plaine de
la Ratelle

Les vues depuis le site de la Ratelle 

Source : Etude préliminaire à l’aménagement de la plaine de la Ratelle - Agence Sosson paysagistes - Juin 2015
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Les sites d’intérêt archéologique à Saint-Cyr-l’Ecole

Source : PLU de St-Cyr-l’Ecole - Rapport de présentation

Chemin de la Ratelle

Ferme de Gally
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La commune de Saint-Cyr-l’Ecole possède 
plusieurs site d’intérêt archéologique :

 l’église de Saint-Cyr dans le village, du Moyen-
Âge et de l’époque moderne,

 l’ancienne abbaye de Notre-Dame-des-Anges 
et le centre de réadaptation place Anatole 
France, site du Moyen-Age,

 la ferme de Gally, site du Moyen-Âge et de 
l’époque moderne,

 la ZAC du Parc de l’Abbaye, à l’angle de 
l’avenue Gabriel Péri et de la rue Marceau, 
datant de l’Âge de pierre et de l’époque 
moderne.

Aucun de ces sites n’est proche du chemin de 
la Ratelle.

L’archéologie
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Milieu urbain

La ZAC Charles Renard vue du chemin de la Ratelle - Photographie Atelier Anne Tessier - 2016
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Les quartiers de Saint-Cyr-l’Ecole

Source : PLU de Saint-Cyr-l’Ecole

L’avenue Pierre Curie et le passage souterrain

Photo Google Earth - 2015
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La commune de Saint-Cyr-l’Ecole est fortement 
urbanisée uniquement dans sa partie Sud. La 
partie Nord, qui accueille l’aérodrome et qui 
est traversée par le site classé de la plaine de 
Versailles, est très peu construite.

En partie Sud de la commune, les quartiers 
s’articulent autour de l’Ecole militaire :

 le centre ville au sud de celle ci,

 le quartier Ouest, proche de la Ratelle,

 le quartier Sud-Ouest,

 le quartier Est en limite de Versailles,

 le quartier de l’Epi d’Or au sud de la RD10.

Le centre ville

Proche de l’Ecole Militaire, le centre ville est 
traversé par l’avenue Pierre Curie et par la rue 

une coupure encore renforcée par le passage 
souterrain de l’avenue Pierre Curie (cf. photo ci-
contre).

Le centre ville est constitué majoritairement de 
collectifs de 2 à 3 niveaux au-dessus des rez-de-
chaussée commerciaux. C’était le seul quartier 
présentant une mixité fonctionnelle dans la ville, 
jusqu’à la réalisation de la ZAC Charles Renard.

Le quartier Ouest

Ce quartier est fortement structuré par l’avenue du 
Colonel Fabien. Il est principalement constitués de 
logements collectifs en barres de 4 à 5 niveaux, 
construits dans les années 1960 - 70.

Il est pourvu d’un collège, de terrains de sports, 
d’un gymnase, d’une plaine de jeux et d’un centre 
commercial.

Ce quartier va être renforcé par la ZAC Charles 
Renard, qui va lui apporter une mixité urbaine et 
fonctionnelle qu’il n’a pas.

Le quartier Sud-Ouest

C’est un quartier où cohabitent, sans réelle 
harmonisation, des ensembles pavillonnaires 
peu structurés et de grands ensembles de 
logements collectifs. On y trouve des équipements 
(lycée professionnel, complexe sportif et culturel 
Gérard Philipe) mais très peu de commerces ou 
d’artisanat.

Le quartier Est

Ce quartier est traversé du nord au sud par la RD7, 

Il est principalement constitué d’un habitat 
individuel discontinu, de pavillons semi-collectifs 
et de quelques collectifs de 4 niveaux (rue Victor 
Basch). C’est un quartier fortement résidentiel, 
doté de peu d’équipements.

L’Epi d’Or

C’est un quartier pavillonnaire relativement ancien, 
des années 1950 à 1980, que côtoie un ensemble 
de petits immeubles R+2 des années 1970.

Quartier assez enclavé, il ne dispose pas de 
commerces, mais seulement de quelques 
équipements scolaires et sportifs.

La structure urbaine de Saint-Cyr-l’Ecole
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ZAC Charles Renard 
Maîtrise d’Ouvrage: AFTRP

Friches de l’aérodrome
Maîtrise d’Ouvrage: ADP

ZAC Santos-Dumont 
Maîtrise d’Ouvrage: Sarry 78

La Tangentielle Ouest - Nouvelle 
Gare
Maîtrise d’Ouvrage: Le STIF / RFF 
/ SNCF

ZAC Pion - reconversion de la 
caserne
Maîtrise d’Ouvrage: Ministère de 
la Défense - MRAI

Station d’épuration du Carré de 
Réunion
Maîtrise d’Ouvrage: SMAROV

Voie de la Ratelle
Maîtrise d’Ouvrage: Mairie de 
Saint-Cyr-l’Ecole

Plaine de la Ratelle

1

2
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7 3

6

1 2

Avenue du Colonel Fabien

Aérodrome

D10D11

D
7

A1
2

4

5

7

Ecole militaire

Bailly

Rocquencourt

Fontenay-le-Fleury

Gare 
RER

Saint-Cyr-l’Ecole

Versailles

Limites communales

Le contexte urbain du projet

Source : Agence Sosson - Mars 2016
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Chemin de la Ratelle
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Les projets en cours et les réalisations récentes

Un site urbain en pleine évolution

L’aménagement d’une voie circulable sur les 
emprises de la voie de service et du chemin de 
la Ratelle s’inscrit dans un contexte urbain en 
pleine évolution, et qui nécessite de ce fait d’être 
désenclavé.

La carte ci-contre montre les principaux projets 
situés à proximité du site de projet.

1 - La ZAC Charles Renard

Sous maîtrise d’ouvrage de Grand Paris 
Aménagement, cette ZAC en cours de réalisation 
est une reconversion de friche militaire.

Elle comprend 1 450 nouveaux logements, 2 500 
m² de commerces, 30 000 m² d’activités tertiaires 
et 5 équipements publics, dont dont une école 
avec centre de loisirs, une crèche, un gymnase, 
une maison des associations et une maison de la 
jeunesse. 

Les premiers logements ayant été livrés en 2015, 
l’achèvement de la ZAC est prévu pour 2021.

2 - Les friches de l’aérodrome

Aéroport de Paris (ADP), propriétaire de ces 
emprises, envisage de les transformer en zone 
d’activités, principalement commerciales, en 
relation avec les futures populations des quartiers 
en développement.

 3 - La ZAC Santos Dumont

Sous la maîtrise d’ouvrage de la société d’économie 
mixte Sarry 78, la ZAC Santos Dumont proposera, 
sur 8,5 ha, 20 000 m² d’activités commerciales.

4 - La nouvelle gare sur la tangentielle Ouest

Portée par l’État, la Région Île-de-France, le 
Département des Yvelines, RFF, SNCF et le STIF, 
la Tangentielle Ouest est un projet de tram-train qui 
consiste à prolonger la Grande Ceinture Ouest en 
service depuis 2004 entre Saint-Germain Grande 
Ceinture et Noisy-le-Roi.

La Tangentielle Ouest réutilise en grande partie 
les emprises existantes du Réseau Ferré National 
de la Grande Ceinture, une ligne de chemin de fer 
formant une boucle autour de Paris, à 15 km du 
boulevard périphérique.

Le tracé, qui s’appuie sur la Grande Ceinture Ouest 
en service entre St-Germain-en-Laye et Noisy-le-
Roi depuis 2004, sera prolongé en première phase 
jusqu’à St-Cyr-l’Ecole - Gare RER côté sud, et St-
Germain-en-Laye - RER côté nord. En deuxième 
phase, la ligne sera prolongée au nord jusqu’à 
Achères Vile - RER.

La gare "Saint Cyr ZAC" est prévue à l’Est de la 
ZAC Charles Renard.

5 - La ZAC Pion

Cette reconversion d’une ancienne caserne en 
quartier urbanisé est envisagée par le Ministère 
de la Défense.

6 - La station d’épuration du Carré de Réunion

Le Syndicat Mixte d’Assainissement de la Région 
Ouest de Versailles (SMAROV) fait évoluer les 
installations du service de l’assainissement et 
améliore les performances de traitement. Ses 
missions couvrent le territoire de sept communes 
des Yvelines : Bailly, Bois d’Arcy, Fontenay-le-
Fleury, Le Chesnay, Rocquencourt, Saint-Cyr 
l’Ecole, Versailles, et d’une partie des communes 
de Montigny le Bretonneux et de Trappes 
appartenant à la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Quentin en Yvelines (CA de SQY).

Différents programmes de travaux ont ainsi permis 
d’accepter des volumes de plus en plus importants 

traitement tout en préservant le milieu naturel.

La station d’épuration du Carré de Réunion, sur 
les communes de St-Cyr-l’Ecole et de Bailly, fait 
l’objet depuis 2011 de travaux d’extension et de 
rénovation, qui porteront sa capacité à 215 000 
équivalents habitants par temps sec et 340 000 
équivalents habitants par temps de pluie.1 

1 Unité de mesure permettant d’évaluer la 
capacité d’une station d’épuration. Cette unité 

émise par personne et par jour.
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UN TRAITEMENT
PAYSAGER
AMBITIEUX

Dans le prolongement des tracés paysagers des 
jardins de l’école militaire voisine, les espaces 
publics feront la part belle à la nature. De nom-
breux arbres y seront plantés et les cheminements 
doux seront favorisés : marche, vélos, etc.

La future voie traversière, bordée par un programme de logements

La façade du futur groupe scolaire conçu par l’agence TOA

DES ÉQUIPEMENTS  
PUBLICS ORIENTÉS VERS  
LA JEUNESSE

Pour accompagner l’arrivée de plus de 1 400 
familles, l’AFTRP va construire de nombreux 
équipements publics, groupe scolaire, crèche, 
gymnase, etc.

Maisons de ville conçues par Marie-Odile Foucras

UNE OFFRE DE  
LOGEMENTS DIVERSIFIÉE

Logements collectifs et individuels ou encore 
résidence pour senior : la programmation rési-
dentielle offre une large gamme de produits 
adaptés à tous les besoins.

La ZAC Charles Renard

Images extraites de la plaquette de présentation du projet éditée par l’AFTRP (devenue depuis Grand Paris Aménagement)



P
a
r
t
ie

 2
 :
 é

ta
t
 i
n
it

ia
l
 d

u
 s

it
e

St-Cyr-l’Ecole - Chemin de la Ratelle - Étude d’impact      Décembre 2016 - 117

La reconversion d’un ancien site militaire

Voisine du site de la Ratelle, la ZAC Charles 
Renard consiste en la reconversion d’un ancien 
site militaire au sein d’un site historique, pour en 
faire un quartier résidentiel de grande qualité.

La Maîtrise d’ouvrage de la ZAC est assurée par 
Grand Paris Aménagement.

La ZAC Charles Renard est en cours de 
construction, avec une prévision d’achèvement 
en 2021. L’ancienne caserne militaire Charles-
Renard laisse place à un nouveau quartier mixte 
ouvert sur le reste de la ville.

Le programme de la ZAC

Renard prévoit la construction de 1 450 nouveaux 
logements dont 100 logements locatifs sociaux et 
150 logements en accession sociale, 2 500 m² de 
commerces, 30 000 m² d’activités tertiaires et 5 
équipements publics dont une école avec centre 
de loisirs, une crèche, un gymnase, une maison 
des associations et une maison de la jeunesse.

Le projet a nécessité une dépollution importante 
du site, pyrotechnique puis chimique.

La dimension patrimoniale du projet

Situé à quelques mètres seulement de l’école 
militaire de Saint-Cyr-L’École et du parc du Château 

environnement tant architectural que paysager 
exceptionnel. Cette proximité a induit un travail 
collaboratif avec les architectes des bâtiments 
de France aux différentes phases du projet. Les 
espaces publics ont notamment été dessinés dans 
la continuité des jardins de l’école militaire.

le patrimoine historique. Par exemple, les façades 
doivent contenir au minimum 60 % de matières 
dites nobles : pierres, briques…

La ZAC Charles Renard
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Milieu humain

Fête à Saint-Cyr-l’Ecole
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La densité de population par quartiers à Saint-Cyr-l’Ecole 

La répartition des emplois par quartiers à Saint-Cyr-l’Ecole Les activités et le commerce à Saint-Cyr-l’Ecole 
Source : PLU de St-Cyr-l’Ecole - 2004
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La population en 2013

Les derniers chiffres de l’INSEE donnent, pour 
Saint-Cyr-l’Ecole, un nombre d’habitants en 2013 
de 18 089. Cette population a augmenté de 6% 
entre 2008 et 2013, variation principalement due 
au solde naturel.

Avec 3 610 habitants / km², Saint-Cyr-l’Ecole est 
une commune de densité moyenne.

La population se concentre essentiellement dans 
le centre de la commune, avec une forte densité, 
supérieure à 100 habitants/ha, pour le centre 
ville et les quartiers d’habitat collectif Geldrop et 
Fontaine-St-Martin.

Le sud de la commune est peu dense (35 habitants/
ha), avec un tissu pavillonnaire peu dense et des 
espaces boisés.

Le nord de la commune est lui aussi très peu dense 
(8 habitants/ha), du fait de la plaine de Versailles 
et de l’aérodrome.

Le logement

Le nombre de logements à Saint-Cyr-l’Ecole 
était de 7 920 en 2013, dont 93% de résidences 
principales. La part des ménages propriétaires 
de leur logement était en 2013 de 39,5%, ce qui 
est très peu au regard du taux national (57,8% en 
2013).

L’emploi et les activités

Saint-Cyr-l’Ecole comptait 3 280 emplois, salariés 
et non salariés, en 2013. Ce nombre a crû de 0,2% 
entre 2008 et 2013, il est donc stable de fait.

Les quartiers du centre ville et de l’Hôtel de Ville 
concentrent le plus d’emplois sur la commune. 
Le quartier Epi d’Or concentre lui aussi un 
nombre important d’emplois. En revanche l’ouest 
de la commune, très résidentiel, comporte peu 
d’emplois.

Le nombre d’actifs à Saint-Cyr dépasse 9 000.

Avec un taux de chomage de 9,7% en 2013, Saint-
Cyr-l’Ecole était mieux placée que l’ensemble du 
territoire français (10,1 à 10,4% selon les mois de 
2013).

Le nombre d’établissements actifs sur la commune 
était de 980 au 31 décembre 2014. La part du 
commerce, des transports et des services divers 
atteint près de 70% du total.

Le commerce

Saint-Cyr-l’Ecole fait partie d’un secteur très bien 
équipé commercialement. Cependant les grands 
centres commerciaux sont situés hors de la 
commune, ce qui conduit les Saint-Cyriens à faire 
une bonne partie de leurs achats en dehors de la 
commune.

Le commerce traditionnel reste présent dans 
le centre ville essentiellement, mais aussi dans 
les quartiers. Le PLU de St-Cyr notait, en 2004, 
une baisse du chiffre d’affaires du commerce 
traditionnel, pour des raisons structurelles, 
notamment l’implantation le long d’axes de grande 
circulation.

Le marché du centre ville regroupe 17 commerçants 
les mercredis et samedis matins dans de bonnes 
conditions (marché couvert, jours de tenue très 
favorables). 

La démographie, le logement, l’emploi  
 et les activités, le commerce à Saint-Cyr-l’Ecole
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La Communauté d’agglomération de Versailles 
Grand Parc s’est dotée, en décembre 2012, de son 
deuxième Programme Local de l’Habitat (PLHi2).  

de logement de 2012 à 2017. Le premier PLH 
couvrait la période de 2006 à 2011.

Le PLHi1 (2006-2011)

Ce premier PLH était ambitieux car il avait vocation 
à inverser la décroissance démographique de 
l’agglomération. Il se proposait notamment de 
construire 900 nouveaux logements par an, au lieu 
des 300 jusqu’alors constatés.

La commune de Saint-Cyr-l’Ecole a largement 
dépassé les objectifs du PLHi1 en matière de 
construction de nouveaux logements (137% des 
prévisions ont été réalisés1.

Le PLHi1 aura clairement permis à toutes les 
communes de prendre conscience du lien étroit entre 
construction neuve et dynamique démographique. 
De plus, l’enjeu de développement d’une offre 
sociale contribuant à la construction d’un itinéraire 
résidentiel pour de nombreux ménages qui ne 
parviennent pas à se loger dans le parc privé a 
conduit toutes les communes à intégrer dans leur 
programmation une offre sociale.

Néanmoins pour ce qui concerne Saint-Cyr-
l’Ecole, le pourcentage de logements sociaux 
est très supérieur à ce qui est exigé par la 
loi Solidarité - Renouvellement Urbain (20% 
de logements sociaux) et même à ce qui est 

Pourvue de 43,3% de logements sociaux au 
1er janvier 2006, la commune était descendue 
à 39,3% au 1er janvier 2009, l’accent ayant été 
mis sur l’accession libre.

Le PLHi2 (2012-2017)

Les orientations et le programme d’actions que se 
donne le PLHi2 suivent 5 grands axes :

 Positionner Versailles Grand Parc comme 
autorité coordinatrice de l’habitat.

 Se doter des moyens communautaires pour 
produire plus et mieux.

 Réunir les conditions nécessaires à la 
réalisation des objectifs Grand Pari(s).

 Restaurer les parcours résidentiels sur 
l’agglomération.

 
existant.

Pour Saint-Cyr-l’Ecole, le PLHi2 se donne les 
mêmes objectifs que le PLHi1 : 780 nouveaux 
logements sur les 6 ans, soit 130 par an. 

100 logements conventionnés sont attendus, 
soit 12,8%.

Le PLH de Versailles Grand Parc
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Chemin de la Ratelle

Les équipements publics à Saint-Cyr-l’Ecole

Carte Atelier AT 2016 - Source : PLU de Saint-Cyr-l’Ecole - Rapport de présentation
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Les équipements scolaires

Saint-Cyr-l’Ecole dispose de 6 écoles maternelles 
et 4 écoles élémentaires, bien répartis dans les 
différents quartiers de la ville.

Le collège Jean Racine, implanté à proximité 
du chemin de la Ratelle, accueille 720 élèves, 
principalement de St-Cyr-l’Ecole.

Concernant les crèches et équipements petite 
enfance, le PLU évaluait, en 2004, que seulement 
30% des besoins étaient couverts.

Les équipements sportifs et de plein air

La ville est très bien équipée, puisqu’elle dispose 
de 3 gymnases, une piscine, un stade municipal, 
un boulodrome, une maison de sports et un centre 
médico-sportif.

Les centres aérés et la plaine de jeux accueillent 
parents et enfants en dehors des périodes 
scolaires.

Les équipements culturels

La ville est dotée de plusieurs équipements 
culturels : la bibliothèque municipale, l’espace 
Gérard Philipe, un Mille Club (équipement de loisirs 
pour et par les jeunes), deux salles publiques, le 
centre Salvador Allende, un café rencontre et un 
cinéma. De plus, il existe un centre d’information 
et d’orientation.

Les équipements sociaux

d’éducation familiale, d’une PMI et d’un centre 
médico-pédagogique. Un établissement pour 
personnes âgées et un Etablissement Public de 
Santé départemental complètent ces équipements.

Les équipements administratifs

Outre l’Hôtel de Ville, Saint-Cyr l’Ecole dispose 
d’une poste, d’un centre de sécurité sociale et d’un 
commissariat de police.

Les équipements publics

Ecole maternelle

Ecole primaire

Equipement sportif ou de plein air

Equipement culturel ou de loisirs

Equipement social / médical / paramédical

Equipement administratif

Légende de la carte ci-contre
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L’alimentation en eau

La commune de Saint-Cyr-l’Ecole est desservie 
par deux réseaux distincts :

 l’un dit «de Louveciennes», présent à l’Ouest 
de la commune,

 l’autre dit «de Satory» desservant le Sud de 
la ville.

Ces deux réseaux sont gérés par le SIGSEVESC.

Deux canalisations majeures longent le site :

 l’une Ø 200 sous l’avenue du Général de 
Gaulle se prolongeant rue Raymond Lefebvre,

 l’autre Ø 250 sous la RD7.

Une canalisation Ø 150 existe dans la caserne, 
dans le prolongement de la Rue Victorien Sardou.

L’assainissement

L’ancienne caserne Charles Renard était assainie 
par un réseau unitaire de vieilles canalisations 
devenues obsolètes. Ce réseau est rénové dans 
le cadre de la ZAC Charles Renard.

Les eaux pluviales

Le ru de Gally constitue l’exutoire naturel du site qui 
est composé de deux bassins versants distincts :

 l’un, incliné au Nord-Ouest, dont l’exutoire 
est constitué d’un ovoïde T130 E.P. longeant 
l’A12, géré par le SIAROV, pour se jeter dans 

 l’autre, incliné au Nord-Est, dont l’exutoire est 
constitué d’un  ancien ru (ru des Glaises) qui 
a été canalisé par un dalot et dont la position 
sur le site est indéterminée.

Les eaux usées

Deux canalisations, gérées par le SMAROV, 
permettent l’évacuation des eaux usées du site 
vers la station d’épuration du «Carré de Réunion», 
sur le domaine de Bailly, en limite de Saint-Cyr-
L’Ecole.

N.B : Le SMAROV envisage de créer un collecteur 
d’eaux usées qui sera situé dans l’emprise future 
de la trame GABRIEL.

Par ailleurs, de nombreux travaux de réhabilitation 
et de création d’ouvrages intercommunaux seront 
entrepris par le SMAROV dans les prochaines 
années.

L’alimentation en gaz

Une canalisation principale PE Ø 125 de moyenne 
pression existe sous la RD7.

L’alimentation en électricité

Les réseaux majeurs Haute Tension 15000 volts, 
venant du poste source «Saules» longent la RD7.

Le réseau Fibre Optique

particuliers une liaison haut débit, voire ultra haut 
débit.

Ce réseau a été disposé le long des voies ferrées 
de la ligne grande ceinture qui longe la rue du 
Docteur Vaillant (RD7). 

Les réseaux divers
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Les déplacements

L’autoroute A12 à proximité du site de la Ratelle - Photo Google Earth - 2012
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Les entités géographiques
Source : PDUIF approuvé le 19/06/2014

St-Cyr-l’Ecole

Objectifs d’évolution de l’usage des modes de
déplacement
Source : PDUIF approuvé le 19/06/2014

Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à 
vélo et en transports collectifs
Rendre les transports collectifs plus attractifs
Redonner à la marche de l’importance dans la chaîne de 
déplacement

 Agir sur les conditions d’usage des modes individuels motorisés

Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de déplacement

favoriser l’usage de la voie d’eau et du train
Construire un système de gouvernance qui responsabilise les 
acteurs dans la mise en oeuvre du PDUIF
Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs 
déplacements

(Source : PDUIF approuvé le 19/06/2014)



P
a
r
t
ie

 2
 :
 é

ta
t
 i
n
it

ia
l
 d

u
 s

it
e

St-Cyr-l’Ecole - Chemin de la Ratelle - Étude d’impact      Décembre 2016 - 131

Les déplacements :  
les documents cadres et le contexte institutionnel

Le Plan de Déplacements Urbain d’Île-de-

déplacements et de mobilité.

En Île-de-France, le Plan de Déplacements 

déplacements des personnes, du transport de 
marchandises, de la circulation et du stationnement 
dans une logique de développement durable. 

Chaque commune ainsi que les acteurs du 
transport, doivent respecter ce plan (il est 
opposable aux PLU). 

Le PDUIF en vigueur a été approuvé en décembre 
2000. Il comporte des objectifs d’évolution de 
l’usage des modes de déplacement :

 
et petite couronne, 

 baisse de 2% en grande couronne  
et entre petite et grande couronne,

 augmentation de 2% de l’usage du transport 
collectif, 

 multiplication par 2 des déplacements à 
bicyclette.

L’évaluation de ce premier PDUIF, menée en 
2007, a abouti à un bilan contrasté, qui concluait 
à la nécessité de réviser le document.

Le plan de déplacements urbains de la région 
Île-de-France (PDUIF) 2010-2020

Le PDUIF a été mis en révision en décembre 2007. 
Le projet de PDUIF a été arrêté par le Conseil 
Régional le 16 février 2012 et approuvé en juin 
2014.

Les actions à mettre en oeuvre sur la période 
2010-2020 ont pour ambition de faire évoluer 
l’usage des modes alternatifs à la voiture dans 
une forte proportion. Ainsi, il est indispensable 
que la hausse des déplacements de personnes en 
Île-de-France, estimée à 7%, soit complètement 
absorbée par les modes alternatifs à la voiture. 

atteindre les objectifs environnementaux. Il est 
donc nécessaire d’aller plus loin et de réduire 
l’usage des modes individuels motorisés.

Le PDUIF vise globalement :

 une croissance de 20% des déplacements en 
transports collectifs,

 une croissance de 10% des déplacements en 
modes actifs (marche et vélo),

 une diminution de 2% des déplacements en 
voiture et deux-roues motorisés.

Il organise une stratégie autour de 9 grands 

répondre aux besoins de déplacements à l’horizon 
2020, tout en réduisant de 20% les émissions de 
gaz à effet de serre (voir page ci-contre).

 
Les actions du PDUIF visent, d’ici 2020, à réaliser 
les objectifs suivants :

 Construire une ville plus favorable aux 
déplacements à pied, à vélo et en transports 
collectifs,

 Rendre les transports collectifs plus attractifs, 

 Redonner à la marche de l’importance dans la 
chaîne de déplacement et donner un nouveau 

 Agir sur les conditions d’usage des modes 
individuels motorisés,

 Rendre accessible l’ensemble de la chaîne de 
déplacement,

marchandises et favoriser l’usage de la voie 
d’eau et du train,

 Faire des Franciliens des acteurs responsables 
de leurs déplacements.

Cette stratégie est adaptée à la diversité des 
territoires franciliens. Les entités géographiques 
déterminent certaines actions selon les territoires. 
La commune de Saint-Cyr-l’Ecole est classée en 
"agglomération centrale" dans le projet de PDUIF 
(voir carte ci-contre). 
« Le coeur de métropole », comprend Paris et les 
communes dont le bâti est en continuité avec Paris. 
Versailles en fait partie.
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Plan du réseau du Grand Paris Express
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Le plan de mobilisation

Le Nouveau Grand Paris, présenté le 6 mars 2013 
par le Premier ministre, est un ambitieux projet de 
modernisation et de développement des transports 
en Île-de-France porté par le Gouvernement et les 

France une région compétitive et solidaire.

Trois axes constituent ce projet :

 l’amélioration à court terme du service offert 
au voyageur ;

 la modernisation et l’extension du réseau 
existant ;

 le métro automatique Grand Paris Express.

Le Nouveau Grand Paris intègre le Plan de 
mobilisation pour les transports, accord « convenu 
en 2011 entre la Région Île-de-France, l’État, les 
départements et le Syndicat des transports d’Île-

à hauteur de 12 milliards d’euros comprenant 
notamment le prolongement du RER E à l’ouest, 
des prolongements de ligne de métro (comme 
la ligne 8 Pointe du Lac à Créteil), la création de 

la modernisation des RER, l’amélioration du 
Transilien... »

Le Grand Paris Express (GPE)

Concernant le Grand Paris Express, conformément 
à la loi n° 2010-597 du 3 juin 2010 relative au Grand 
Paris, la Société du Grand Paris a adopté par acte 
motivé, le 26 mai 2011, le schéma d’ensemble 
du réseau de transport public du Grand Paris. 
Le décret n°2011-1011 du 24 août 2011 porte 
approbation de ce schéma.

Le Grand Paris Express sera constitué de trois 
projets interconnectés aux lignes existantes :

 une rocade ou ligne 15 métro ferré et enterré de 
capacité équivalente à celle du métro parisien, 
désaturant la zone dense ;

 des transports automatiques à capacité 
adaptée pour la desserte des territoires en 
développement (lignes 16, 17 et 18) ;

 des prolongements de lignes de métro 
existantes lorsque cela est pertinent et permet 
d’aller plus vite (ligne 14 et ligne 11).

À l’horizon du PDUIF, en 2020, seule sont prévus 
les prolongements de la ligne 11 de Mairie des 
Lilas à Rosny - Bois-Perrier et de la ligne 14 de 
Saint-Lazare à Mairie de Saint-Ouen ainsi que la 
mise en service de la ligne 15 de Pont de Sèvres 
à Noisy Champs.

La ligne 18 du métro du GPE

De l’aéroport d’Orly à la gare de Versailles 
Chantiers, la ligne 18 parcourra 35 kilomètres et 
comprendra 9 gares ainsi que la gare Aéroport 
d’Orly, terminus commun des lignes 14 et 18. 

La ligne 18 sera une ligne de métro automatique 
en rocade qui comprendra trois gares de 
correspondance : Aéroport d’Orly, Massy-
Palaiseau et Versailles-Chantiers. 

Elle permettra des correspondances rapides, à 
Orly, avec la ligne 14 prolongée, à Massy Palaiseau 
avec les RER B et C, à Versailles Chantiers avec 
le RER C et les Transiliens.

Saint-Cyr-l’Ecole sera desservie par la ligne 18 
du GPE au niveau de la gare la plus proche, 
celle de Satory (environ 3 km de distance).

Mais cette ligne ne sera pas en service avant 
l’horizon 2030.

Le Nouveau Grand Paris :  
Plan de mobilisation et Grand Paris Express
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Tracé de la Tangentielle Ouest
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Portée par l’État, la Région Île-de-France, le 
Département des Yvelines, RFF, SNCF et le STIF, 
la Tangentielle Ouest est un projet de tram-train qui 
consiste à prolonger la Grande Ceinture Ouest en 
service depuis 2004 entre Saint-Germain Grande 
Ceinture et Noisy-le-Roi.

La Tangentielle Ouest réutilise en grande partie 
les emprises existantes du Réseau Ferré National 
de la Grande Ceinture, une ligne de chemin de fer 
formant une boucle autour de Paris, à 15 km du 
boulevard périphérique.

L’objectif principal du projet est de répondre à la 
demande croissante de déplacements de banlieue 
à banlieue, notamment au sein du département 
des Yvelines.

Le projet vise par ailleurs à renforcer les liaisons 
en direction des pôles d’emplois et d’habitat de 
Saint-Germain-en-Laye, Poissy, Versailles et 
Saint-Quentin-en-Yvelines grâce à de nombreuses 
correspondances avec : 

 les lignes de RER : RER C à Saint-Cyr-l’École, 
RER A à Saint-Germain-en-Laye et Achères, 
RER E à plus long terme à Poissy RER1 ; 

 les lignes SNCF Transilien : la ligne L à Saint-
Nom-la-Bretèche et Achères, la ligne J à 
Poissy RER*, et les lignes U et N à Saint-Cyr-
l’École.

La Tangentielle Ouest offrira aux usagers une 
nouvelle qualité de service grâce au mode tram-
train en permettant des temps de parcours rapides 

et une accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite.

paysagère de l’infrastructure et au respect de 
l’environnement dans lequel elle s’insère.

Les études du projet Tangentielle Ouest sont 
menées en 2 phases :

Mise en service d’une ligne de tram-train 
entre Saint-Germain RER et Saint-Cyr RER. 
La Grande Ceinture Ouest est prolongée 
en réutilisant une partie des infrastructures 
existantes de la Grande Ceinture. Une 
extension en mode tramway est réalisée de 
Saint-Germain Grande Ceinture (GC) à Saint-
Germain RER, via le Camp des Loges.

Prolongement de la Tangentielle Ouest 
de Saint-Germain GC vers Achères-Ville 
RER. L’infrastructure de la Grande Ceinture 
est réutilisée de Saint-Germain GC au sud de 
Poissy. 

Saint-Cyr-l’Ecole sera donc desservie par la 
Tangentielle Ouest dès la première phase du 

2016.

Deux stations seront relativement proches du 
site de la Ratelle : Saint-Cyr RER et Saint-Cyr 
ZAC.

Le projet de Tangentielle Ouest
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Le Conseil départemental a approuvé le Schéma 
des Déplacements des Yvelines (SDY) 2020 lors 
de sa séance du 18 décembre 2015. 

que le Conseil départemental entend mener et 
impulser à différents horizons (2020, 2025 et au-
delà) pour répondre aux attentes des Yvelinois 
et à celles qui sont liées aux impératifs du 
développement équilibré du territoire telles que 

d’aménagement pour un développement équilibré 
des Yvelines).

de l’offre de mobilité au sein du département, 
notamment au regard du développement important 
des pôles concernés par une OIN1 : Saclay et 
Seine Aval, le SDY évalue les prévisions de 
développement des déplacements et de la mobilité 
à court et moyen terme.

Le SDY prévoit la croissance des modes routiers :  
«
au niveau des secteurs concernés par les grands 
projets de transports en commun ferroviaires 
(vallée de la Seine notamment avec EOLE), mais 

liaisons internes au Département depuis le secteur 

Quentin…), renforçant les tendances actuelles. En 
effet, il est attendu 219 740 véhicules particuliers 

yvelinois (contre 187 126 actuellement).

Il est ainsi attendu une fort accroissement des 

Quentin-en-Yvelines à l’horizon 2030.

1 OIN : Opération d’intérêt national

Le SDY préconise de développer l’intermodalité 
pour favoriser le rabattement sur les gares. 

«
intermodaux sur lesquels le Département fera 

croissance de fréquentation liée aux projets Eole 
et TGO2, mais aussi de pôles situés en territoire 
rural, en particulier les gares « point d’entrée », 

et autoroutier depuis de vastes zones.

Le SDY préconise également la mutualisation des 
déplacements (covoiturage, auto-partage...).

fonctionnement des transports en commun routiers 
(bus en site propre par exemple).

2 TGO : Tangentielle Ouest, tram-train entre 

Le Schéma des Déplacements des Yvelines 2020
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Saint-Cyr-l’Ecole est desservie par un système 
routier bien hiérarchisé et partie prenante 
du système routier radio-concentrique de 
l’agglomération parisienne.

 L’autoroute A12 se confond avec la limite 
Ouest de la commune, sans la desservir 
directement. Elle constitue une rupture 
importante dans la continuité de la trame viaire 
intercommunale. Elle a notamment coupé 
le chemin de la Ratelle en deux tronçons 
distincts et non reliables.

 La RN286 correspond au boulevard Henri 
Barbusse et traverse l’extrême sud de la 
commune.

 Les voies départementales structurent 
fortement le réseau viaire communal. La 
RD10, nommée avenue Pierre Curie dans 
sa traversée de la ville, relie St-Quentin-en-
Yvelines et Versailles. La RD7 relie la RD10 
à la RD307. La RD11 dessert Neauphle-le-
Château, Plaisir et Clayes.

 Les voies de desserte peuvent avoir un rôle 
important. C’est le cas pour l’avenue du 
Colonel Fabien et celle du Général de Gaulle, 
qui constituent un axe Est - Ouest de transit.

Le PLU de Saint-Cyr-l’Ecole note que 
«la traversée de la ville par ces grands axes 
de communication intercommunale provoque 

la circulation et les activités locales, et 
entraîne des nuisances pour les habitants : 
environnement trop sonore, pollution, excès 
de vitesse dans les circulations.»

La desserte routière actuelle

Site de la Ratelle

La structure viaire du grand Ouest parisien



St-Cyr-l’Ecole - Chemin de la Ratelle - Étude d’impact      Décembre 2016 - 140

Saint-Cyr-l’Ecole
Bois d’Arcy

Golf de Saint-Quentin

Les Clayes-sous-Bois

Villepreux

Chavenay

Saint-Nom-la-Bretèche

Feucherolles

Rennemoulin

Noisy-le-Roi

Bailly

Rocquencourt

Le Chesnay

Vaucresson

La Celle-Saint-Cloud

Marly-le-Roi

Fontenay-le-Fleury

Versailles

Viroflay

A86

A86

N12

N
186

N12

D11

D10

D10

D
91

D185

D939

D
186

D
321

D127
D912

D9
8

D307

D
307

A13

A1
2

Limite communale de 
Saint-Cyr-l’Ecole

Plaine de la Ratelle

Autoroute

Nationale

Départementale

La desserte routière actuelle du site

Source : Agence Sosson - Mars 2016

aiSaS

Chemin de la Ratelle

A12
D7

Point dur



P
a
r
t
ie

 2
 :
 é

ta
t
 i
n
it

ia
l
 d

u
 s

it
e

St-Cyr-l’Ecole - Chemin de la Ratelle - Étude d’impact      Décembre 2016 - 141

l’Ecole ont été étudiés :

 d’une part par Egis Mobilité en 2010, sur un 
territoire couvrant le canton de Saint-Cyr-
l’Ecole, soit Fontenay-le-Fleury, Bois d’Arcy et 
Saint-Cyr-l’Ecole,

 d’autre part par AM Environnement en 2013, 
sur la seule commune de Saint-Cyr-l’Ecole, 
cette seconde étude reprenant des éléments 
et résultats issus de la première.

Il ressort de ces deux études que :

 l’autoroute A12, qui borde le site de la Ratelle, 
est un axe routier très chargé, avec 132 300 
véhicules par jour ;

 la RN12 est, elle aussi, très chargée, avec 
plus de 80 000 véhicules par jour ;

Les départementales sont, elles aussi, très 
fréquentées :

 
véhicules par jour. Elle constitue un axe de 

se redirigent vers la RD7, la RD11 et la RN12 ;

 la RD7 est sous-dimensionnée, avec 
seulement 2 x 1 voie pour absorber plus de 
12 000 véhicules par jour ;

 
croisement de la RD7, de la RD10 et de la 

point dur de la circulation (cf. carte ci-contre). 
La géométrie actuelle de ces voies ne permet 

carrefour.

Les trafics routiers
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HPM

116

123

226

115

256

133 Itinéraires

Véhicules 
Particuliers

Trafic de transit

Source : enquête du 04/02/2010

138

Synthèse des principaux itinéraires de transit à l’HPM

686

652

574 138

129

653

210

Les principaux itinéraires de transit à Saint-Cyr-l’Ecole  
à l’heure de pointe du matin (HPM)

HPS

153

169

147

158

Itinéraires

Véhicules 
Particuliers

Trafic de transit

Source : enquête du 04/02/2010

147

Synthèse des principaux itinéraires de transit à l’HPS

705

786

483

593

147103

Les principaux itinéraires de transit à Saint-Cyr-l’Ecole  
à l’heure de pointe du soir (HPS)

Chemin de la Ratelle

Chemin de la Ratelle
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Le diagnostic mené en 2010 par le bureau d’études 
Egis Mobilité évalue les charges sur les axes du 
canton de Saint-Cyr-l’Ecole aux heures de pointe 
du matin et du soir.

de la commune de Saint-Cyr :

 la rue Gabriel Péri (RD11), 

 l’avenue Pierre Curie et la rue de la Division 
Leclerc (RD10),

 la rue du Docteur Vaillant (RD7),

 la rue Francisco Ferrer (en rabattement vers 
la RN12 à l’HPM), 

 le boulevard Henri Barbusse et la rue Marat 
à l’HPS.

Il évalue également les charges sur les axes aux 
heures de pointe du matin et du soir du fait des 
déplacements pendulaires.

Les axes les plus chargés sont :

 la RN12 et la RD7 à l’HPM, mais aussi la rue 
Emile Zola,

 essentiellement la RN12 à l’HPS.

Le chemin de la Ratelle est déconnecté des 
grands axes de transit et des voies les plus 
chargées aux heures de pointe.

Les charges actuelles aux heures de pointe

Mise en place des modèles de circulation

Carte des charges actuelles HPM (en UVP)

Mise en place des modèles de circulation

Carte des charges actuelles HPS (en UVP)

Chemin de la Ratelle Chemin de la Ratelle
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pointe a été effectuée par Egis Mobilité sur la base 
du modèle DREIF 2020.

Nota : Les projets d’aménagements prévus ne 
sont pas intégrés au modèle DREIF 2020. Seules 
les évolutions générales de la population et des 
emplois sont prises en compte au niveau régional 
(~3% en HPM et ~5% en HPS).

Pour Saint-Cyr-l’Ecole, en HPM comme en HPS, 
on constate  que :

 L’A12 et la RN12 sont plus chargées qu’en 
situation actuelle et gardent ainsi des taux de 
saturation très élevés (ce qui était déjà le cas 
en situation actuelle),

 Les aménagements réalisés sur la RN10 

échangeurs, etc.) la rendent, de fait, moins 
attractive même si les taux de saturation 
restent quasiment identiques,

Même à l’horizon 2020, le secteur de la Ratelle 
reste déconnecté des axes de fort transit aux 
heures de pointe.

Les prévisions de charge aux heures de pointe en 2020

Mise en place des modèles de circulation

Carte des charges futures 2020 HPM (en UVP)

Mise en place des modèles de circulation

Carte des charges futures 2020 HPS (en UVP)

Chemin de la Ratelle Chemin de la Ratelle
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Chemin de la Ratelle

Les transports en commun lourds à Saint-Cyr-l’Ecole
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Saint-Cyr-l’Ecole est bien desservie par les 
transports en commun lourds :

 une ligne de RER, la ligne RER C, ligne 
multi-branches avec de multiples terminus :  
Montigny-Beauchamp dans le Val d’Oise, 
Versailles Rive Gauche et Versailles Chantiers, 
Saint-Quentin-en-Yvelines, Massy-Palaiseau 
dans l’Essonne, Dourdan-la-Forêt et St-
Martin-d’Etampes également dans l’Essonne. 
Saint-Cyr-l’Ecole est la dernière gare avant le 
terminus de Saint-Quentin en Yvelines ;

 deux lignes ferroviaires du réseau Transilien :  
la ligne N, de Paris Montparnasse à 
Rambouillet, Houdan et Mantes-la-Jolie, et la 
ligne U, de La Défense - Grande Arche à La 
Verrière.

De plus, Saint-Cyr-l’Ecole sera desservie par le 
projet de Tangentielle Ouest (TGO) évoqué dans 
les pages précédentes. Ce futur tram-train reliera 
Achères-Ville à Saint-Cyr-l’Ecole.

Les gares desservies, celle de Saint-Cyr RER et 
la future gare de Saint-Cyr-ZAC, sont situées à 
moins de 1,5 km du site de la Ratelle.

La desserte en transports en commun lourds
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Lignes de transport en commun

RER / Train
Tram

Gares (accessibilité*)

Versailles Rive Droite

Montreuil

Gares non accessibles
   

Gares non accessibles   

Versailles Château
Rive Gauche

Train accessible sur demande

Train accessible sur demande

Lignes Express

1 Versailles Rive Gauche
Saint-Germain-en-Laye Rue Thiers RER A

9 Poissy - Versailles Europe

19 Les Mureaux - Versailles Europe

307 Vélizy 2 T6 - Gare de Saint-Quentin-en-Yvelines

475 Paris Porte d’Orléans - Prague Élancourt

Lignes Complémentaires

Ligne Noctilien

1 Gare de Saint-Cyr-l’École via Samuel de Champlain

2 Gare de Saint-Cyr-l’École via La Fontaine Saint-Martin

4 Gare de Saint-Cyr-l’École via Centre Aquatique

5 Gare de Saint-Cyr-l’École via Henri Barbusse

6 Gare de Saint-Cyr-l’École via Gérard Philipe

7 Saint-Cyr-l’École Rû de Gally
Guyancourt Droits de l’Homme

10 Versailles - Gare de Saint-Quentin - Plaisir Grignon

11
Gare de Versailles Rive Gauche
Bois d’Arcy Croix Bonnet

17 Boulogne-Billancourt - Plaisir

17 Saint-Nom-la-Bretêche - Gare de Versailles Rive Droite

20 Plaisir Grignon - Noisy-le-Roi Gare

22 Bièvres Burospace - BA 107
Gare de Versailles Chantiers

27 La Celle Saint-Cloud - Rueil Malmaison

28 La Celle Saint-Cloud - Place Berthet

29 La Celle Saint-Cloud - Rousseau Etang Sec

40 Gare de Versailles Rive Gauche - Fontenay-le-Fleury

41 Bois d’Arcy Croix Bonnet - Fontenay-le-Fleury

41 Bailly - Les Mureaux

43
Gare de Fontenay-le-Fleury
via Parc Montaigne et Levant

44 Plaisir - Les Clayes-sous-Bois Gare Routière - Versailles

51 Gare de Saint-Quentin - Le Chesnay

Lignes Principales

258 Saint-Germain-en-Laye - La Défense

260 Gare de Versailles Chantiers - Châteaufort

261 Gare de Versailles Rive Gauche - Buc Haut Pré

262 Gare de Versailles Rive Gauche - Gare de Saint-Rémy

401 Versailles - Maurepas

439 Voisins-le-Bretonneux - Gare de Versailles Rive Gauche

440 Voisins-le-Bretonneux - Gare de Versailles Rive Gauche

77 Marly-le-Roi - Noisy-le-Roi - Saint-Quentin-en-Yvelines 

263 Gare de Versailles Rive Gauche - Gare de Saint-Rémy 

N145 Gare de l’Est - Gare de la Verrière

Recherchez votre itinéraire en Île-de-France
avec vianavigo.com, un service du STIF.

* niveaux d’accessibilité précisés sur le site Infomobi à l’adresse www.infomobi.

Services Légende

Administration

Bibliothèque

Camping

Centre Commercial

Centre sportif

Groupe scolaire

Hôpital

Lieu de culte

Monument

Musée

Piscine

Salle de spectacle

Arrêt simple

Arrêt à sens unique

Arrêt en correspondance

Terminus simple

Terminus en correspondance

Ligne Principale

Ligne Express

Ligne Complémentaire

N
400 m

5 min

A Versailles Satory - Hôpital André Mignot Accueil

415 Le Mesnil Saint-Denis - Bois d’Arcy

171 Boulogne Pont de Sèvres - Versailles Château

B Versailles Porchefontaine - Rocquencourt INRIA

C Versailles Petits Bois - Versailles Rive Gauche Gare

D Gare de Versailles Rive Gauche

G Gare de Versailles Chantiers - Pershing

H Gare de Versailles Rive Gauche
Gare de La Celle Saint-Cloud

R Gare de Versailles Chantiers - Université

23 Vélizy 2 T6 - Versailles Europe

17 Chatou - Bougival - La Celle Saint-Cloud

24 Vélizy Centre Commercial
Gare de Versailles Chantiers

Lignes Complémentaires nocturnes

Z

426 La Celle Saint-Cloud - Garches - Pont de Sèvres

460 Gare de La Celle Saint-Cloud
Gare de Vaucresson - Boulogne

39-12 Versailles - Magny les Hameaux

471 Gare de Versailles Rive Droite - Saint-Cloud Les Cotea

503 Nanterre - La Celle Saint-Cloud - Saint-Quentin

K Satory Parc d’Activités - Gare de Versailles Chantiers

F Gare de Versailles Rive Gauche - Gare de Vaucresson

L Gare de Versailles Rive Gauche - Saclay Val d’Albian V

P Gare de Versailles Chantiers - Gare de Saint-Cyr-l’Éco

M Gare de Vaucresson - Le Chesnay Passy

V Le Chesnay Parly 2 - Ville d'Avray Église

Gare de Versailles Rive Gauche - Le Christ de Saclay

TRI Gare de Versailles Chantiers - Les Trianons

X Gare de Versailles Chantiers - Satory Parc d’Activités

E Versailles Lycée Jules Ferry - Picardie

O Versailles Stade de Porchefontaine - Place Laboul

S Gare de Versailles Rive Droite - Gare de Vaucresso

TEx Gare de Versailles Chantiers - Louveciennes Villev

U

W

Yex Versailles Université
Gare de Saint-Quentin-en-Yvelines

NUIT1 Versailles Chantiers Gare
La Celle Saint-Cloud Gare

NUIT3 Versailles Chantiers Gare
Satory Maréchal Moncey

HEx
Gare de Versailles Chantiers
Gare de La Celle Saint-Cloud

264 Gare de Versailles Chantiers - Buc

30 La Celle Saint-Cloud - Puits d'Angle

50 Saint-Quentin Gare - Plaisir Grignon Gare
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Le réseau PHEBUS à Versailles et aux environs

Le réseau PHEBUS à Saint-Cyr-l’Ecole
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Le réseau PHEBUS dessert Versailles et ses 
environs depuis 1973. Il dessert 16 communes, 
dont Saint-Cyr-l’Ecole.

Ce réseau offre 49 lignes de bus, plus de 900 
arrêts et il dessert 20 gares SNCF.

Par ailleurs, Saint-Cyr est desservie par d’autres 
réseaux : STAVO (Société de Transports 
Automobiles de Versailles Ouest), Hourtoule 
(compagnie privée exploitant des lignes régulières 
pour le compte du STIF), bus de nuit Noctilien...

A Saint-Cyr-l’Ecole, 7 lignes PHEBUS desservent 
le territoire communal en boucles, avec pour 
terminus (départ et arrivée) la gare RER.

7 autres lignes assurent des liaisons 
intercommunales avec les communes de 
Versailles, Saint-Quentin-en-Yvelines, Elancourt, 
Bois d’Arcy...

2 lignes relient Saint Cyr-l’Ecole à Paris Gare de 
l’Est et Boulogne Billancourt.

Les lignes de bus se concentrent sur les axes 
départementaux, avenues du Colonel Fabien et du 
Général de Gaulle, ainsi qu’avenue Pierre Curie.

Le site de la Ratelle est tout proche de ces axes, 
en particulier de l’avenue du Colonel Fabien.

par les conditions de circulation générale.

La desserte en transports en commun légers

La Ratelle

Av. du Colonel Fabien

Av. du Gal de Gaulle

Av. Pierre Curie

Les itinéraires bus à Saint-Cyr-l’Ecole
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La Ratelle

Les réseaux cyclables existants et projetés en Yvelines

Source : Site Internet du Département des Yvelines
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Le schéma «Véloroutes et Voies Vertes» (VVV)

Avec la mise en œuvre du nouveau schéma 
départemental des itinéraires Véloroutes et Voies 
Vertes (VVV), adopté le 17 juin 2010, le Conseil 
départemental des Yvelines a l’ambition de 
développer les déplacements cyclables, le tourisme 
et la mise en valeur du patrimoine. A terme, 500 km 
de réseau continu seront offerts aux Yvelinois pour 
leurs loisirs ou leurs déplacements utilitaires.

Le réseau VVV s’intègre à des itinéraires à vocation 
régionale, nationale voire internationale, comme la 
liaison Londres-Paris qui traverse les Yvelines de 

qui suit toute la vallée de Seine, ou encore Paris-
Mont Saint-Michel qui traverse le département au 
sud.

Les aménagements cyclables à Saint-Cyr-l’Ecole

Ils sont limités à quelques axes : rue Gabriel Péri, 
chemin des Avenues, boulevard Henri Barbusse, 
avenue Charles de Gaulle, et constituent un réseau 
morcelé et discontinu. Ce réseau ne garantit pas les 
liaisons intercommunales.

Cependant, de nombreuses zones 30, dans les 
quartiers résidentiels d’Epi d’Or et aux abords des 
établissements scolaires, apportent une certaine 
sécurité et du confort aux modes doux.

Des parcs de stationnement pour vélos existent sur 
la commune, notamment près de la gare.

Les modes de déplacement doux  

à Saint-Cyr-l’Ecole
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Les enjeux de déplacements 
à Saint-Cyr-l’Ecole
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L’étude menée en 2013 par AM Environnement 
pour la commune de Saint-Cyr-l’Ecole avait 
pour objectif d’analyser les déplacements sur la 

commune et le rendre plus performant.

Cette étude a mis en évidence, à l’issue du 
diagnostic, un certain nombre d’enjeux en matière 
de déplacements.

Synthèse du diagnostic

locaux, intercommunaux et de transit régional.

Les déplacements domiciles - travail sont 
essentiellement dirigés vers Versailles, Saint-
Quentin en Yvelines et, dans une moindre mesure, 
Le Chesnay.

Le territoire communal n’est pas directement 
connecté avec l’A12 et la RN12, deux axes 
magistraux d’importance.

départementales RD7, RD10 et RD11 engendre 

routiers").

L’offre de bus est importante, concentrée sur les 
axes principaux. Elle assure le rabattement vers 
le centre ville et la gare. La desserte des quartiers 
d’habitat est assurée, mais de façon inégale.

pistes d’améliorations à apporter au réseau viaire 
et aux déplacements à Saint-Cyr-l’Ecole :

 

 
fonction du phasage des différents projets.

 
de circulation.

 Désenclaver les quartiers en évolution (ZAC 
Charles Renard, Caserne Pion, Portes de 
St-Cyr, future gare TGO St-Cyr - ZAC) par la 
création d’un barreau au nord de la ZAC Charles 
Renard et un dédoublement de la RD7.

 Favoriser les liaisons entre les futurs quartiers 
en développement et la station TGO St-Cyr - 
ZAC par des axes de desserte transversaux.

 Créer des porosités entre les différentes 
grandes emprises le long de la RD7.

 Assurer un rattachement à l’A12 depuis la 
RD7 au niveau de la commune de Bailly, qui 
ne permettrait qu’une entrée depuis le nord.

 Améliorer les liaisons interquartiers, 
notamment Langevin et centre ville, en 

transit.

 Faciliter les déplacements vers les pôles 
d’activités.

 Accompagner le développement des 
transports en commun (TGO) par une 
desserte optimisée tous modes et pour 

intercommunaux et départementaux.

 
des différents projets sur le territoire 
communal, tout en favorisant un meilleur 
partage de la voirie entre les différents modes 
de déplacements (VP, TC, modes doux).

 Garantir l’accessibilité piétonne aux gares, et 
aux pôles d’activités et d’habitat.

 Développer les aménagements connexes 
favorisant la pratique du vélo (arceaux, 
jalonnement cyclable, aménagements 
sécurisés).

Le site de la Ratelle est concerné à plusieurs 
titres par les enjeux globaux de déplacements 
à Saint-Cyr-l’Ecole. Il s’inscrit dans le 
désenclavement des quartiers en évolution et 
dans la liaison entre les quartiers et la future 
gare TGO (cf. carte ci-contre).

Les enjeux de déplacements à Saint-Cyr-l’Ecole
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Sécurité, salubrité et santé

L’autoroute A12 et la voie de service                Photo Atelier Anne Tessier - 2016
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St-Cyr-l’Ecole

St-Cyr-l’Ecole

Le risque inondation dans les Yvelines

Source : DDRM des Yvelines - 2015

Le risque lié aux cavités souterraines dans les Yvelines

Source : DDRM des Yvelines - 2015
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La prévention des risques majeurs 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs 

en compte les risques majeurs, naturels, 
technologiques ou liés à l’activité humaine ainsi 
que de décrire des mesures simples et immédiates 
de protection individuelle.

Le DDRM des Yvelines date, pour sa dernière 
édition, de 2015 et a été réalisé en collaboration 
avec l’ensemble des services de l’État et les 
collectivités territoriales.

D’après ce document, la commune de Saint-
Cyr-l’Ecole est concernée par le risque 
naturel de mouvement de terrain par retrait / 

Le risque inondation lié aux cours d’eau

Éloignée des grands cours d’eau du département, 

de Saint-Cyr-l’Ecole n’est pas couverte par un 
Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI - 
Cf. carte ci-contre). 

Après consultation du DDRM et après avoir 
contacté les services de la DDAF, la commune 
de Saint-Cyr-l’Ecole n’a pas fait l’objet d’une 
cartographie des zones inondables. 

Cependant, des zones en aval hydraulique et 
hors territoire communal, sont soumis au risque 
inondations. En effet, la crue de 1966, servant de 
crue historique, a causé de nombreux dégâts sur 
l’ensemble du bassin versant de la Mauldre et a 
conduit notamment au recalibrage de l’ensemble 
du ru de Gally. Cette anthropisation du milieu 
naturel s’est poursuivi par la création de retenue 
des eaux de ruissellement de Rennemoulin. Des 
inondations liées aux réseaux d’assainissement 
ont été constatées sur l’avenue du colonel Fabien 
ainsi que sur l’avenue Charles de Gaulle en 2000 
et en 2001.

Le risque sismique

le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 et en 
vigueur depuis le 1er mai 2011, la commune de 
Saint-Cyr-l’Ecole est classée en zone de sismicité 
1, correspondant à une sismicité très faible, selon 
les données du Ministère.

La commune de Saint-Cyr-l’Ecole, en zone de 
sismicité très faible, n’est pas soumise à des 
prescriptions particulières dans ce domaine.

Le risque lié aux cavités souterraines

Le risque de mouvement de terrain lié à 
l’affaissement ou l’effondrement d’anciennes 
cavités souterraines liées à l’exploitation minière 
est, selon le DDRM des Yvelines, également 
inexistant à Saint-Cyr-l’Ecole (cf. carte ci-contre).

Les risques naturels
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Chemin de la Ratelle

Aléa de remontées de nappes souterraines 
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Lors d’épisodes pluvieux importants, les nappes 
souterraines se chargent en eau, et peuvent, 
lorsqu’elles sont saturées, déborder en surface. 
Cela dépend également de la profondeur à laquelle 
elles se trouvent.

D’après la carte du BRGM (Cf. carte ci-contre), 
la commune de Saint-Cyr-l’Ecole est en bonne 
partie concernée par la présence d’une nappe 

très élevée aux remontée de nappe.

Le secteur de la Ratelle est lui même concerné en 
bonne partie par ce risque.

Les piézomètres présents sur le site ont permis de 
mesurer des niveaux de nappe entre 1,70 et 2,00 m  
de profondeur lors de l’intervention du bureau 
d’études EN.OM.FRA sur le site (août 2016, 
période de basses eaux). 

Il est donc probable que la nappe soit très 
proche de la surface lors d’épisodes de fortes 
précipitations.

Le risque d’inondation par remontée de nappe

Chemin de la Ratelle
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Chemin de la Ratelle

Zonage réglementaire du PPRN «Mouvements de terrains différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols» pour la commune 
de Saint-Cyr-l’Ecole - Source : PPRN 2012

Le risque de mouvement de terrain lié aux argiles hydrosensibles  
Source : DDRM des Yvelines - 2015
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Les risques de mouvement de terrain liés à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 

Les mouvements de terrain consécutifs à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols, sous 

et humides, sont susceptibles d’entraîner des 
désordres dans les constructions, comme des 

aux variations de la quantité d’eau dans certains 
terrains argileux qui se matérialisent par des 

en périodes sèches.

Le département des Yvelines est 
particulièrement touché par ce risque, comme 
le montre la carte ci-contre.

La commune de Saint-Cyr-l’Ecole est couverte 
par un Plan de Prévention du Risque Naturel 
(PPRN) « Mouvements de terrains différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols » approuvé le 21 juin 2012.

Le site de la Ratelle est en zone très exposée 
(B1).

Le règlement du PPRN en zone fortement 
exposée (B1)1

Dans ces zones, la construction de bâtiments 
est conditionnée à la réalisation d’études 

l’ensemble des dispositions constructives et 
environnementales nécessaires pour assurer 
la stabilité des bâtiments vis à vis du risque de 
tassement différentiel.

doit être portée sur les conséquences néfastes que 
pourrait créer le nouveau projet sur les parcelles 

des limites parcellaires par exemple).»

le projet ou l’existant sur l’emprise de la totalité 

selon une étude géotechnique au minimum de 
type G11 (étude géotechnique préliminaire de 
site) au sens de la norme NF P94-500.

Les risques de mouvement de terrain  
liés au gonflement - retrait des argiles
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8 km

©Scan Regional, Scan 1000, GeoFLA - 2009 - IGN; Mise  jour des donnes : 15/09/2009

Conception : CEREMA
Date d'impression : 27-09-2016

Site de la Ratelle

Les canalisations de transport de matières dangereuses
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Le risque industriel

Le département des Yvelines compte :

 6 établissements Seveso seuil haut : 2 
stockages souterrains de gaz (à Beynes et 
à Saint-Illiers-la-Ville), 2 dépôts pétroliers 
(un à Gargenville et un à Coignières), la 
station d’épuration des eaux d’Achères, et un 
incinérateur de déchets dangereux sur le port 
de Limay ;

 7 établissements Seveso seuil bas.

D’autres installations soumises à simple 
autorisation peuvent également présenter des 
risques pour les populations voisines, en raison 
d’effets (thermiques, de surpression, ou toxiques) 
qui pourraient sortir des limites de site. C’est 
le cas de la centrale thermique de Porcheville, 
des installations de traitement de l’eau potable 
(stockage de chlore), des silos de stockage de 
céréales, des sites de production et/ou de stockage 

Pour des raisons historiques, une grande partie 
des installations industrielles du département 
est implantée en Vallée de Seine. Un secrétariat 
permanent pour la prévention des pollutions 
industrielles (SPPPI), le SPI Vallée de Seine, a été 

les industriels, les associations de défense de 
l’environnement et les pouvoirs publics dont les 
élus locaux dans un souci de dialogue autour des 
sites industriels.

Ce risque ne concerne pas Saint-Cyr-l’Ecole.

Le risque lié au transport de matières 
dangereuses (TMD)

Compte tenu des modes de transport présents sur 
le territoire du département, le risque TMD se situe 
sur les parcours empruntés, que ce soit par voie 

Concernant les routes, le risque d’accident 
impliquant un transport de matières dangereuses est 
particulièrement diffus et concerne non seulement 
l’ensemble des axes desservant les entreprises 
consommatrices de produits dangereux (industries 
classées, stations-services, grandes surfaces de 
bricolage…) mais aussi les particuliers (livraisons 

A Saint-Cyr-l’Ecole, le DDRM classe l’axe RD11/
RD10 (avenues Gabriel Péri, Jean Jaurès et de la 
Division Leclerc) en voie empruntée par les TMD.

 

Le département des Yvelines est parcouru par des 

fuel domestique) et des gazoducs (transport de 
gaz naturel en phase gazeuse) sur une longueur 
totale supérieure à 430 km (cf. carte). Il s’agit :

 du pipeline Ile-de-France (PLIF) de Total 
France sur une longueur de 75 km environ, 
de diamètre 508 et 706 mm, enfoui à une 
profondeur de 0,80 m dans des zones 
interdites à la construction au-dessus du 
niveau du sol (servitude de 5 m de part et 
d’autre de l’ouvrage)

 du pipeline de la société TRAPIL sur 150 
km environ, de diamètre de 16 à 20 pouces, 
enfoui à une profondeur de 0,80 dans des 
zones interdites à la construction au-dessus 
du niveau du sol (servitude de 5 m de part et 
d’autre de l’ouvrage)

 des gazoducs de GDF Suez d’un diamètre 
allant de 80 à 900 mm environ, dans lesquels 
le gaz est transporté à une pression de 15 à 
67,7 bars.

de la petite couronne ainsi qu’aux abords des 
deux stockages souterrains de gaz naturel de 
Saint-Illiers-la-Ville et de Beynes. Les réseaux 
d’hydrocarbures sont beaucoup moins maillés et 
se concentrent autour de la région des dépôts de 
Gargenville et de Coignières.

Au total, 60% des communes yvelinoises, dont 
Saint-Cyr-l’Ecole, sont traversées par une ou 
plusieurs canalisations.

Les risques technologiques



St-Cyr-l’Ecole - Chemin de la Ratelle - Étude d’impact      Décembre 2016 - 164

Chemin de la Ratelle

Sites BASIAS - BASOL proches du site de la Ratelle   
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Les bases de données BASOL et BASIAS

Paris et son agglomération ont connu une forte 
activité industrielle et artisanale depuis la période 

ème siècle. Ces 
activités ont pu être à l’origine de pollutions des 
sols de par la nature des produits et des procédés 
utilisés.

Base de données BASOL

D’après la base de données BASOL sur « les
sites et sols pollués ou potentiellement pollués », 
aucun site n’a été recensé comme pollué sur ou à 
proximité du site de la Ratelle.

Base de données BASIAS

Selon les bases de données BASIAS « inventaires
d’anciens sites industriels et activités de service », 
la commune de Saint-Cyr-l’Ecole présente 27 sites 
BASIAS sur son territoire.

Le site de la Ratelle n’est couvert par aucun 
site BASIAS. Le plus proche est une station-
service située avenue du Colonel Fabien.

Ce site n’est pas concerné par la pollution 
industrielle des sols.

Le risque pyrotechnique

La ville de Saint-Cyr-l’Ecole et ses installations 
militaires ont été intensément bombardées au 
cours de la Seconde Guerre Mondiale. Des poches 
de remblais d’épaisseur localement importantes 
sont donc susceptibles d’être rencontrées.

Des engins explosifs sont, eux aussi, 
susceptibles d’être rencontrés lors de 
travaux d’affouillement ou d’excavations. Ils 
nécessitent des précautions particulières.

La qualité des sols et le risque pyrotechnique
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Aérodrome 
Chavenay -
Villepreux 

Aérodrome 
Saint-Cyr-
L’Ecole 

Forêt de 
Bois d’Arcy 

Plaine de 
Versailles 

Couloir aérien 
« route nationale  

Les couloirs aériens et leur fréquentation 
Source : Note de la DGAC « Utilisation par les aéronefs de l’espace aérien au-dessus de la forêt de Bois d’Arcy et ses environs »

La Ratelle
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La trajectographie (dite « chevelus ») en page ci-

région. Ils s’appuient sur les enregistrements par 
les radars des positions des aéronefs équipés de 
transpondeur.

La forêt de Bois d’Arcy est dans le secteur ouest 
de l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole qui est situé 
en espace aérien de classe G dit "non contrôlé". 
Les trajectoires des aéronefs y sont donc libres 
sous réserve du respect des règles générales 
de survol des agglomérations et des plafonds 

et de Roissy Charles de Gaulle principalement.

Les cartes aéronautiques (IGN 1/500.000e) 
utilisées par les pilotes indiquent qu’au niveau de 
la forêt de Bois d’Arcy, les vols VFR (vol à vue, 
et non aux instruments) peuvent être réalisés 
réglementairement à une hauteur de 150 m sol 
jusqu’au plancher de l’espace aérien supérieur qui 
est situé à environ 450 m ou 600 m par rapport au 
niveau de la mer suivant la zone survolée et qui 

gros aéroports parisiens.

Bois d’Arcy s’explique par le fait que ce secteur est 

de l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole.

Les risques liés au transport aérien sont à mettre 
directement en relation avec l’aérodrome de Saint-
Cyr-l’Ecole, bordant la zone d’étude au Nord.

La zone de risque maximal, en cas d’accident 
d’avion, se situe sur le territoire de l’aéroport 
et dans l’axe des pistes. Il est précisé que la 
zone de la Ratelle n’est pas située dans l’axe 
des pistes.

De plus, il existe un risque lié au péril aviaire, 
relatif au risque de collision entre un avion et 
un oiseau. Ce risque est d’autant plus important 
que le site est hospitalier pour les oiseaux. 
L’instruction ministérielle du 24 juillet 1989 fait état 
de recommandations, notamment la suppression 
des mares temporaires ou permanentes ou 
l’assèchement de zones humides situées sur 
l’aéroport. Lorsqu’un bassin doit être implanté sur 

aviaire ne s’en trouve pas aggravé. On peut pour 
cela recourir à l’avis des spécialistes du Service 
technique de la navigation aérienne (STNA).

Pour répondre aux questions qui sont posées sur 
la sécurité des vols, il convient de rappeler d’une 
manière générale que l’aviation civile, comme 
toute activité, comporte des risques et que les 
opérateurs et l’État cherchent en permanence à 
faire en sorte que ces risques soient maîtrisés.

Dans l’espace aérien de l’aérodrome, certains 
facteurs contribuent à augmenter les marges de 
sécurité :

 Le couloir aérien RN12 permet de séparer les 
entrées et les sorties de l’aérodrome à l’ouest 
de la forêt de Bois d’Arcy. Il réduit ainsi les 
croisements et donc le risque de collision.

 A l’est de la forêt de Bois d’Arcy, entre 
Villepreux, les Clayes-Sous-Bois et Bois 
d’Arcy, les croisements existent depuis très 
longtemps. Il n’y a jamais eu d’accident. 
La mise en place du couloir aérien "RN12" 
(surplombant la voie plutôt que les zones 
habitées) contribue néanmoins à améliorer 
là aussi la situation car les croisements sont 
moins frontaux (face à face), ce qui améliore 
la visibilité des avions entre eux et donc la 
prévention des collisions.

 Le secteur est à proximité de l’aérodrome. Les 
pilotes sont donc naturellement très vigilants 

la très grande majorité des pilotes utilisant ce 
secteur est basée sur l’aérodrome de Saint-
Cyr-l’Ecole et connaît donc très bien l’endroit.

 Des consignes de prudence à l’attention de 
tous les pilotes pour l’utilisation du couloir 
"RN12" sont publiées.1

1 Source : Note de la DGAC « Utilisation par les 
aéronefs de l’espace aérien au-dessus de la 
forêt de Bois d’Arcy et ses environs » (Fiche 

10.06.08 v4.pdf).

Le risque lié à la présence de l’aérodrome



St-Cyr-l’Ecole - Chemin de la Ratelle - Étude d’impact      Décembre 2016 - 168

matière de politique sur l’air, le cadre de référence au niveau de la France est la loi 

L.220-1 et suivants du Code de l’Environnement et ses décrets d’application.

Ces textes, qui reprennent les principales dispositions des  Directives Européennes 
traitant de ce sujet, précisent notamment les conditions de surveillance de la pollution  
atmosphérique, les objectifs de qualité de l’air, les seuils de recommandation et 
d’information, les seuils d’alerte et les valeurs limites qui doivent être respectés ; ces 

 Objectif de qualité : niveau de concentration de substances polluantes dans 

de la pollution pour la santé humaine et/ou l’environnement, à atteindre dans une 
période donnée.

 Seuil de recommandation et d’information : niveau de concentration en polluants 
au-delà duquel une exposition de courte durée a des effets limités et transitoires sur 
la santé des personnes sensibles et à partir duquel une information de la population 
est obligatoire.

 Seuil d’alerte : il s’agit du seuil au-delà duquel une exposition de courte durée 
présente un risque pour la santé publique et à partir duquel il est nécessaire de 
prendre les mesures d’urgence permettant d’abaisser les concentrations. Il regroupe, 
outre les actions prévues au niveau d’information, des mesures de restriction ou 
de suspension des activités concourant aux pointes de pollution de la substance 
considérée, y compris, le cas échéant, de restriction de la circulation des véhicules, 
laquelle implique la gratuité des transports collectifs.

 Valeur limite : niveau maximal de concentration de substances polluantes dans 

la pollution pour la santé humaine et/ou l’environnement.
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prévenir et de réduire la pollution atmosphérique. 
La commune de Créteil est concernée par les 
plans et schémas décrits ci-après.

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de 
l’Énergie (SRCAE)

Le SRCAE a été créé par la loi Grenelle 2 du 12 
juillet 2010. 

des objectifs et engagements nationaux d’ici à 
l’horizon 2020 :

 réduction de 20% des émissions des gaz à 
effet de serre, 

 réduction de 20% de la consommation 
d’énergie,

 satisfaction de nos besoins à hauteur de 23% 
à partir d’énergies renouvelables.

Après approbation à l’unanimité par le 
Conseil régional le 23 novembre 2012,  
le Préfet de la région Île-de-France a arrêté le 14 
décembre 2012 le Schéma Régional du Climat, de 
l’Air et de l’Énergie d’Île-de-France (SRCAE).

régionales en matière de climat, d’air et 
d’énergie :
Le SRCAE d’Île-de-France, élaboré conjointement 
par les services de l’État (DRIEE), de la Région et 
de l’ADEME, en associant de multiples acteurs du 
territoire dans un vaste processus de concertation, 

le territoire régional en matière de réduction des 
consommations d’énergie et des émissions de gaz 
à effet de serre, d’amélioration de la qualité de l’air, 
de développement des énergies renouvelables et 
d’adaptation aux effets du changement climatique.

A travers les objectifs et les orientations 

priorités régionales en matière de climat, d’air et 
d’énergie :

 
des bâtiments avec un objectif de doublement 
du rythme des réhabilitations dans le tertiaire 
et de triplement dans le résidentiel,

 Le développement du chauffage urbain 
alimenté par des énergies renouvelables et de 
récupération, avec un objectif d’augmentation 
de 40 % du nombre d’équivalent logements 
raccordés d’ici 2020,

 La réduction de 20 % des émissions de gaz 

une forte baisse des émissions de polluants 

d’azote).

Le SRCAE prend en compte divers enjeux
Ce document stratégique s’est appuyé sur 
plusieurs études préalables qui ont permis 
d’approfondir les connaissances sur les principaux 
enjeux régionaux. Les enjeux considérés sont :

 environnementaux, pour limiter l’ampleur du 
réchauffement climatique,

 sociaux, pour réduire la précarité énergétique,
 économiques, pour baisser les factures 

énergétiques liées aux consommations de 
combustibles fossiles et améliorer la balance 
commerciale française,

 
créatrices d’emplois locaux, en particulier 
dans la rénovation des bâtiments et le 
développement des énergies nouvelles,

 sanitaires, pour réduire les conséquences 
néfastes de la pollution atmosphérique.

Le SRCAE constitue non seulement le cadre de 
référence régional en matière d’énergie et de 
qualité de l’air mais aussi une boîte à outils pour 

à mener sur leurs territoires, dans le cadre de leurs 
Plans Climat Énergie Territoriaux (PCET) (voir 
page suivante).

L’air : documents cadres et contexte institutionnel
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Tableau récapitulatif des niveaux de concentration (PRQA)
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Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) des 
Yvelines
La France a adopté le 12 juillet 2010 la Loi Grenelle 

gaz à effet de serre, de protéger sa biodiversité 
et d’améliorer les performances des bâtiments. 
L’un des objectifs du Grenelle II porte sur la 
réalisation de bilans de gaz à effet de serre suivis 
par l’élaboration de plans d’actions visant à réduire 
les émissions de CO2 en France. 

Dans le cadre de cette loi, les collectivités de plus 
de 50 000 habitants doivent réaliser un bilan des 
émissions de gaz à effet de serre et un Plan Climat 
Energie Territorial. Ce plan d’actions comportant 
des objectifs chiffrés de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre. Il vise à :

 maîtriser la facture énergétique du territoire 
pour sécuriser son développement et les 
besoins de ses habitants,

 adapter le territoire aux bouleversements 
climatiques futurs,

 améliorer la qualité de vie des habitants sur 
les plans du logement, de la mobilité, etc.

Le Conseil départemental a réalisé le bilan 
d’émission des gaz à effet de serre du département.

Les émissions de gaz à effet de serre des Yvelines 
représentent 7,6 millions de tonnes équivalentes 
CO2 par an, soit environ 1,5 % des émissions 
annuelles françaises. Ces émissions proviennent à 
44 % des transports (voyageurs et marchandises), 
à 37 % des bâtiments (résidentiels et tertiaires), à 
15 % de l’industrie et à 2 % de l’agriculture.

Le Conseil départemental a également réalisé 
un bilan des émissions liées à son propre 
fonctionnement. Il émet ainsi chaque année 
75 000 tonnes équivalent CO2, soit environ  
1 % des émissions totales du territoire yvelinois. 
Les émissions du Conseil départemental se 
répartissent principalement entre les bâtiments 
(34 %), les déplacements (27 %) et la restauration 
(24 %).

Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) de 
Versailles Grand Parc
Il est en cours d’élaboration.

Le Plan Régional pour la Qualité de l’Air (PRQA)

Le PRQA francilien a été approuvé en novembre 
2009. Il vise à atteindre les objectifs de qualité 
de l’air intérieur et de réduction de la pollution 

par l’OMS. A travers 21 recommandations et 77 
actions, le PRQA francilien préconise, pour certains 
polluants, des objectifs de qualité de l’air plus 
ambitieux que ceux prévus par la réglementation 
française. 

Le tableau ci-contre récapitule les niveaux de 
concentration à ne pas atteindre pour répondre 
aux objectifs du PRQA.

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA)

réglementaires ou portées par les acteurs 
locaux, permettant de ramener, à l’intérieur des 
agglomérations de plus de 250 000 habitants et des 
zones où les valeurs limites réglementaires sont 
dépassées ou risquent de l’être, les concentrations 
en polluants atmosphériques à un niveau inférieur 
aux valeurs limites réglementaires.

Un premier PPA francilien, approuvé en 2006, a 
permis un net recul des émissions de polluants 
atmosphériques d’origine industrielle, mais des 
dépassements sont toujours observables. Un 
nouveau PPA a été approuvé le 26 mars 2013. 
Il prévoit de renforcer les actions en faveur de 
la qualité de l’air. 11 mesures réglementaires 
ressortent, parmi lesquelles :

 Obliger les principaux pôles générateurs de 

 Imposer des valeurs limites d’émissions pour 
les chaufferies collectives ;

 Gérer les dérogations relatives à l’interdiction 
du brûlage à l’air libre des déchets verts ;

 Réduire les émissions de particules dues aux 
groupes électrogènes ;

 Améliorer la connaissance et la mesure des 
émissions industrielles ;

retrouver dans les études d’impact ;

 Diminuer les émissions en cas de pointe de 
pollution.

L’air : documents cadres et contexte institutionnel  
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Origine et nature des principaux polluants

Les principales sources de pollution atmosphérique 
sont liées aux activités humaines : combustion 

production d’énergie…), procédés industriels, 
transports (terrestres, aériens et maritimes), 
incinération et traitement des déchets.

La pollution de l’air est toujours complexe. Elle est 
liée à un grand nombre de polluants associés sous 
des formes physico-chimiques diverses.

automobile comprend à la fois les polluants 
directement émis par l’utilisation des véhicules, 
appelés aussi polluants primaires, et les polluants 
dérivés ou secondaires formés par des réactions 
chimiques dans l’atmosphère.

Les principaux polluants qui sont mesurés en 
permanence par les organismes de surveillance 
sont le dioxyde de soufre (SO2), les particules, les 
oxydes d’azotes (NOx), les composés organiques 
volatils (COV), l’ozone (O3), le monoxyde de 
carbone (CO) et le plomb (Pb).
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Les données AIRPARIF relatives à la qualité de 
l’air

La surveillance de la qualité de l’air en Île-
de-France (11 852 851 habitants en 2011, INSEE) 
est assurée par une association loi 1901 créée en 
1979, AIRPARIF.

Cet organisme dispose de 50 stations automatiques 
de mesures réparties sur 100 km autour de Paris. 
Deux laboratoires mobiles complètent le dispositif 
de surveillance et permettent des mesures 
complémentaires sur l’ensemble du territoire de la 

2).

Les principaux polluants de l’air sont : 

Le dioxyde d’azote (NO2)

Les émissions d’oxyde d’azote (NOx) apparaissent 
dans toutes les combustions, à haute température, 
de combustibles fossiles (charbon, fuel, pétrole…). 

Le secteur des transports est responsable de 52% 
des émissions des NOx. Le monoxyde d’azote 
(NO) rejeté par les pots d’échappement est oxydé 
par l’ozone et se transforme en dioxyde d’azote 
(NO2).

Le benzène (C6H6)

Le benzène est un hydrocarbure aromatique 
monocyclique (HAM). C’est un polluant émis 

particulièrement les véhicules à motorisation 
essence.

Les poussières en suspension (particules pm 
10 et pm 2.5) 

Le transport routier, les combustions industrielles, 
le chauffage domestique et l’incinération des 
déchets sont parmi les émetteurs de particules en 
suspension.

Le principal secteur d’émission des particules de 

(36%) en particulier les véhicules diesel (13%) 
suivi de près par l’industrie (33%).

L’ozone (O3)

L’ozone protège les organismes vivants en 
absorbant une partie des UV dans la haute 
atmosphère. Mais à basse altitude, ce gaz est 
nuisible si sa concentration augmente trop 
fortement. C’est le cas lorsque se produit une 
réaction chimique entre le dioxyde d’azote et les 
hydrocarbures (polluants d’origine automobile) 
dans des conditions climatiques particulières.

Le dioxyde de soufre (SO2)

Les émissions de SO2 dépendent de la teneur 
en soufre des combustibles (gazole, fuel, 
charbon…). Elles sont principalement libérées 
dans l’atmosphère par les cheminées des usines 
(centrales thermiques…) ou par les chauffages. 

Le secteur automobile diesel contribue dans une 
faible mesure à ces émissions. Aucune carte n’est 
disponible à l’échelle du département pour ce 
paramètre.

L’indice Citeair

L’indice Citeair a été développé sur l’initiative de 
réseaux de surveillance de la qualité de l’air, dans 
le cadre du projet européen du même nom (Citeair 

par les programmes INTERREG IIIc et IVc). Il a 
été lancé en 2006 pour apporter une information 
au public simple et prenant en compte la pollution 

et adaptée aux méthodes de mesure de chaque 
réseau de surveillance.

Cet indice est déjà utilisé par une centaine de villes 
européennes où il est calculé toutes les heures à 
partir de leurs stations de mesure.

Il caractérise la qualité de l’air journalière pour 
l’ensemble de l’agglomération parisienne. Cet 
indice est déterminé à partir des niveaux de 
pollution mesurés au cours de la journée et intègre 
les principaux polluants atmosphériques issus des 
activités de transport, urbaines et industrielles : que 
sont les poussières, le dioxyde d’azote, l’ozone et 
le dioxyde de soufre.

Cet indice varie de 0 à plus de 100 avec une 

de concentration de polluants (de très faible à très 
élevé).

La qualité de l’air - Généralités
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Cartes annuelles de pollution  
Année 2015 dans les Yvelines

Source : Airparif

Site de la Ratelle Site de la Ratelle

Site de la Ratelle Site de la Ratelle

Dioxyde d’azote Benzène

Particules PM10 Particules PM2,5
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La qualité de l’air dans les Yvelines

Les cartes de bilan annuel publiées par Airparif 
montrent, pour l’année 2015 :

 que la partie Est du département subit 

ce qui concerne les émissions de dioxyde 
d’azote (NO2), en particulier le long des axes 
importants ;

 que les taux de benzène sont globalement 
bas, sauf à la lisière Est du département ;

 
sont globalement présentes sur tout le 
département, et plus particulièrement à l’Est.

La qualité de l’air à Saint-Cyr-l’Ecole

Les cartes ci-contre montrent que Saint-Cyr-
l’Ecole, située à l’Est du département, connaît une 
situation dégradée pour ce qui concerne le dioxyde 
d’azote, mais correcte pour les autres polluants 
atmosphériques courants.

La carte des émissions annuelles de dioxyde 

et de l’A13 (en rouge sur la carte), tandis que 
l’A12 subit des taux plus modérés de NO2. Ces 
émissions sont dues, en moyenne, à 66% aux 
activités de transport.

La qualité de l’air dans les Yvelines  
et à Saint-Cyr-l’Ecole
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Les facteurs d’exposition au bruit à Saint-Cyr-l’Ecole

Source : PLU de Saint-Cyr-l’Ecole

La Ratelle
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Les sources sonores 

A Saint-Cyr-l’Ecole, elles sont multiples.

Les voies routières (particulièrement les voies à 
grande circulation) et les voies ferrées sont les 
sources de bruit les plus couramment répandues 
en agglomération parisienne.

A Saint-Cyr-l’Ecole, l’aérodrome apporte lui aussi 
sa contribution sonore. Il fait l’objet d’un Plan 
d’Exposition au Bruit (PEB) depuis 1985.

La quasi-totalité de la partie urbanisée de 
Saint-Cyr-l’Ecole se trouve ainsi dans un 
secteur de bruit. Par ailleurs, la commune subit 
les nuisances sonores de l’aérodrome, qui 
restreignent les possibilités d’extension de la 
ville vers le Nord.

Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) de 
l’aérodrome

Ce plan couvre le Nord de la commune et a pour 
but de limiter le nombre de personnes soumises 
aux bruits des aéroports. Il détermine les conditions 
d’urbanisation dans leur voisinage.

 Dans les zones A et B les habitations sont 
interdites (les bâtiments d’activité sont 
autorisés).

 Dans la zone C, l’arrivée de nouveaux 
habitants est limitée. Seules sont autorisées 
les créations de logements individuels ou 
d’opérations, dans les secteurs déjà urbanisés 
et desservis. Les bâtiments d’activité par 
les équipements publics, qui n’ont pas pour 
résultat d’accroître notablement la capacité 
sont autorisés. Des prescriptions d’isolation 
acoustique des bâtiments sont imposées.

Le site de la Ratelle se trouve pour partie en 
zone C du PEB de l’aérodrome.

L’environnement sonore
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Les mesures acoustiques effectuées sur le site de la Ratelle les 7 et 8 septembre 2016         
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Le bureau d’études Impedance a réalisé des 
mesures acoustiques sur le site de la Ratelle les 

sonore de ce site.

Ces mesures montrent :

 une prévalence de l’autoroute A12 comme 
source d’émission sonore sur le site, avec des 
niveaux sonores dépassant les 75 dB(A) ;

 des niveaux sonores importants sur la voie de 
service longeant l’A12 (65 à 70 dB(A)) ;

 une relative similitude de l’ambiance sonore 
de jour et de nuit ;

 un calme relatif sur le triangle de la Ratelle (55 
à 60 dB(A)), protégé par le talus qui le sépare 
de la voie de service et de l’A12.

On observe donc une situation contrastée, avec 
des infrastructures routières très bruyantes et 
une zone de calme relatif sur la plaine de la 
Ratelle, protégée par le talus longeant la voie 
de service.

Les relevés acoustiques sur le site de la Ratelle
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Les documents d’urbanisme en vigueur
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Projet spatial régional
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Le SDRIF 2030 (opposable)

grandes orientations urbaines, économiques, 
environnementales et sociales de la région 
parisienne d’ici à 2030, a été adopté par le conseil 
régional le 18 octobre 2013. Il a été approuvé le 
27 décembre 2013 et est entré en vigueur le 29 
décembre 2013. Il est aujourd’hui opposable.

Il s’impose aux schémas de cohérence territoriale 
(SCOT) et plans locaux d’urbanisme (PLU) des 
villes et communes de la région.

Il a notamment pour objectif de maîtriser la 
croissance urbaine et démographique, l’utilisation 
de l’espace tout en garantissant le rayonnement 
international de cette région.

Il précise les moyens à mettre en oeuvre pour 
corriger les disparités spatiales, sociales et 
économiques de la région, pour coordonner l’offre 
de déplacement et préserver les zones rurales 

développement durable de la région.

Il est composé de 6 documents :

La « Vision régionale - Préambule » qui 
accompagne le SDRIF, propose un projet 
de société que la Région souhaite construire 
avec tous ses partenaires, dans un avenir 
proche (demain) et plus lointain (2030), et 
présente un regard sensible sur l’Île-de-
France porté par ses habitants et les acteurs 
de l’aménagement.

objectifs » présentent le projet d’aménagement 
et de développement durables. Il exprime le 
projet spatial régional établi selon le modèle 
francilien d’aménagement durable permettant 
d’apporter une réponse transversale aux 
enjeux de l’Île-de-France 2030.

Les « Orientations réglementaires » 
et la « Carte de destination générale 
des différentes parties du territoire » 
regroupent l’ensemble des dispositions 
normatives s’imposant notamment aux 
SCoT, et en leur absence aux PLU ou 
documents d’urbanisme en tenant lieu. 
Ils traduisent ainsi le projet d’aménagement 
dans le droit du sol.

 L’« Évaluation environnementale », dont la 
construction a irrigué le projet tout au long de 

vie et l’environnement au coeur du Schéma 
directeur en anticipant les incidences de ce 

explicite les choix d’aménagements retenus 
et les éléments prescriptifs.

Les « Propositions pour la mise en oeuvre - 
Annexe » présentent les politiques publiques 
partenariales et contractuelles nécessaires à 
la mise en oeuvre du SDRIF.

« La Synthèse - Annexe » a été rédigée à 
destination du grand public pour l’enquête 
publique. Elle présente succinctement les 
grands messages du SDRIF, sa portée 
normative, sa composition et son calendrier 
d’élaboration.

Les grands objectifs chiffrés du SDRIF

Document d’aménagement, le projet régional 
prévoit les conditions d’accueil de nouveaux 
logements et de nouveaux emplois.
Il porte l’objectif ambitieux d’atteindre un 
rythme de construction de 70 000 logements 
par an d’ici 2030. Outre cet aspect quantitatif, le 
SDRIF vise une amélioration qualitative du parc 

chaque Francilien. 

L’autre objectif ambitieux est « la création de 
28 000 emplois par an. »

Le SDRIF intègre le «Plan Vert Régional» d’Ile-de-
France de 1995, qui consacre la «Ceinture Verte» 
autour de Paris. Cette ceinture verte est fortement 
présente autour de Versailles et Saint-Cyr-l’Ecole, 
avec la présence de surfaces boisées nombreuses 
et de grande surface.

Le SDRIF 2030 en vigueur
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Extrait de la carte de destination générale des différentes parties du territoire 
N

La Ratelle
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La commune de Saint-Cyr-l’Ecole et le site de 
la Ratelle dans le SDRIF 2030

D’après la carte de destination générale des 
différentes parties du territoire du SDRIF (Cf. 
carte ci-contre), la commune de Saint-Cyr-
l’Ecole se trouve très largement couverte par la 
«
titre des secteurs de développement à proximité 
des gares».

L’urbanisation à proximité du secteur de la Ratelle 
est anticipée par le SDRIF, avec un «secteur à fort 

ZAC Charles Renard, le reste de ce secteur étant, 
de façon mixte, «
d’une gare» et 

Le SDRIF souligne la liaison verte est / ouest de 
la plaine de Versailles, avec un espace vert ou 
espace naturel de loisirs d’intérêt régional prévu 
au nord de la Ratelle.

Le SDRIF 2030 en vigueur (fin)
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Territoires d’envergure régionale
concernés par une impulsion 
du développement urbain : 
Saint-Quentin-en-Yvelines – Versailles
– Vélizy – Massy/Saclay – Poissy –
Seine-Aval

Territoires de confortement 
des dynamiques locales :
- Rambouillet
- Houdannais

Pôles structurants

Pôles d’appui

Territoires à dominante urbaine

Territoires à dominante rurale

Pôles structurants

Pôles d’appui

Voies ferrées et gares

Routes départementales

Routes nationales

Autoroutes

Liaisons routières entre pôles

Maillage régional
A = prolongement A104
B = prolongement A12

Maillage départemental
C = C13-F13
D = liaison Seine-Aval – Saint-Quentin

Liaisons ferroviaires entre pôles

E = tangentielle ferrée ouest
F = tangentielle ferrée sud
G = tangentielle ferrée nord

Assurer la desserte du port de Limay
et à terme, du site d’Achères

Des liaisons structurantes à créer pour
développer les échanges entre pôles

le lit majeur
le grand paysage de vallée
les coulées vertes urbaines et les espaces agricoles
constituant des coupures vertes
les zones écologiques

La vallée de la Seine :

le massif de Rambouillet
les forêts de Rosny et Moisson-Guernes
les vallées de la Vaucouleurs et de la Vesgre
les espaces agricoles constituant des coupures vertes

L’arc majeur de la biodiversité :

Structurer et requalifier les espaces naturels liés à la Seine et le
paysage de sa vallée au service d’un développement maîtrisé
Valoriser les grands espaces ouverts de l’ouest de 
l’Île-de-France dans le prolongement de la ceinture verte
Maîtriser la fréquentation du massif de Rambouillet
Structurer une trame verte d’agglomération au cœur des
zones urbaines denses
Conforter les actions des PNR en faveur de la maîtrise de
l’urbanisation et de la valorisation des espaces naturels

Plaine de Versailles
Haute vallée de Chevreuse
les parcs de la zone agglomérée
les massifs forestiers
les vallée de la Mauldre et de l’Yvette
les espaces agricoles constituant des coupures vertes

Les grands espaces ouverts de la ceinture verte :

Les éléments constitutifs du patrimoine naturel 
à préserver

Des territoires d’action pour la valorisation des espaces
naturels au service de la qualité du cadre de vie

Carte des Yvelines

Pôles structurants

Pôles d’appui

Conforter les synergies entre pôles

Polariser le développement rural

Une armature de pôles urbains 
à renforcer en termes d’offre 
résidentielle et d’activité économique

Intensifier le développement 
à l’échelle des agglomérations

Coordonner le développement territorial
pour permettre le renforcement des
pôles

Impulser un développement urbain 
à l’échelle d’un territoire d’envergure
régionale

Un développement hiérarchisé 
des territoires pour renforcer 
les équilibres habitat/emploi

Première orientation : développement

Localisation de St-Cyr-l’Ecole

Deuxième orientation : déplacements

Troisième orientation : environnement Quatrième orientation : aménagement

Cartes extraites de la plaquette « Les orientations stratégiques d’aménagement pour les Yvelines - De la concertation à l’action » - CG Yvelines 
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Le SDADEY

Le schéma départemental d’aménagement pour un 
développement équilibré des Yvelines (SDADEY), 
adopté le 12 juillet 2006 par l’Assemblée 

s’inscrit lui-même dans le cadre des objectifs 

du Schéma directeur régional d’Île-de-France 
(SDRIF).

Il comporte 4 orientations stratégiques :

 le renforcement des territoires d’envergure 
régionale et des dynamiques locales,

 l’amélioration et la réalisation des infrastruc-
tures nécessaires au développement,

 la valorisation de l’environnement pour 
renforcer l’attractivité du cadre de vie,

 la polarisation de l’urbanisation sur un réseau 
de villes et de bourgs, la maîtrise de l’étalement 
urbain, l’arrêt du mitage des espaces naturels.

Nota : Saint-Cyr-l’Ecole ne fait partie d’aucun 
territoire de SCoT (Schéma de Cohérence 
Territoriale).

Première orientation : développement

Le SDADEY préconise de s’appuyer sur les atouts 
économiques remarquables du département pour 
s’inscrire au coeur de l’économie francilienne.

Pour ce faire, il faut renforcer le rayonnement 
économique des territoires d’envergure régionale, 
en particulier le pôle d’excellence, Saint-Quentin-
en-Yvelines – Versailles – Vélizy (en lien avec 
Massy – Saclay).

Saint-Cyr-l’Ecole fait partie de ce territoire 
d’excellence concerné par l’impulsion du 
développement urbain.

Deuxième orientation : déplacements

Le SDADEY constate des conditions de 
déplacements dégradées, et prend en compte le 

Il préconise de boucler les grandes infrastructures 
de déplacements à l’ouest, autoroutières, routières 
et ferroviaires.

La tangentielle ferrée Ouest entre Cergy-Pontoise 
et Versailles permettra d’assurer une liaison de 
pôle à pôle desservant successivement Versailles, 
Saint-Germain-en-Laye, Poissy et Achères avec 
un prolongement ultérieur vers Cergy-Pontoise.

La tangentielle Ouest desservira également 
Saint-Cyr-l’Ecole.

Troisième orientation : environnement

Le diagnostic du SDADEY met en avant un 
patrimoine naturel exceptionnel sur le département, 
l’enjeu étant de rendre la nature accessible et 
attractive.

Il préconise notamment de valoriser les grands 
espaces de l’ouest de l’Île-de-France, les espaces 
ouverts concernés étant la plaine de Versailles, 
Neauphle et Houdan, les plateaux des Alluets 
et du Mantois, les vallées de la Mauldre, de la 
Vaucouleurs, les bois de Civy et du Teil, ...

Saint-Cyr-l’Ecole est directement concernée 
par la valorisation de la plaine de Versailles.

Quatrième orientation : aménagement

Fort du constat que les Yvelines sont une 
mosaïque de territoires possédant chacun ses 

préserver l’équilibre entre développement urbain 
et pérennité des espaces naturels.

Les pôles aux abords des zones agglomérées 
et dans la couronne rurale doivent accueillir le 
développement urbain, permettre de conforter 
l’attractivité de l’offre d’équipements et de services, 
et ainsi de préserver du mitage les espaces 
naturels.

Saint-Cyr-l’Ecole et tout particulièrement le site 
de la Ratelle, en frange urbaine, s’inscrivent 
dans cette orientation.

Le Schéma départemental d’aménagement  
pour un développement équilibré des Yvelines
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Le territoire du Contrat de développement territorial
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Les Communautés d’agglomération de Saint-
Quentin-en-Yvelines (en totalité : Guyancourt, 
Magny-les-Hameaux, Voisins-le-Bretonneux, 
Montigny-le-Bretonneux, Trappes, La Verrière, 
Elancourt) et de Versailles Grand Parc (en partie :  

Loges-en-Josas, Buc, Saint-Cyr-l’Ecole, Bois 
d’Arcy, Toussus-le-Noble, Châteaufort) ainsi que 
la commune de Vélizy-Villacoublay ont souhaité 

commune pour ce territoire stratégique de Paris-
Saclay et plus largement du sud-ouest francilien.

Ce projet de territoire, validé par les membres du 
comité de pilotage le 16 juillet 2014 a été soumis à 
enquête publique.

Le CDT est porteur de multiples ambitions : 

Ambition n° 1 : Développer l’attractivité du 
territoire      
Élaborer une stratégie de marketing territorial 

du territoire.     

de recherche académique.    
Développer l’économique touristique par 
une amélioration de la complémentarité des 
différentes offres.     
Développer l’offre de logements étudiants en 
lien avec l’offre d’enseignement supérieur.

Ambition n° 2  : Favoriser les dynamiques 
locales du développement économique, 
de la création d’emploi et de l’insertion de 
tous sur le marché du travail.  
Soutenir le développement du tissu économique 
par l’innovation et l’entrepreneuriat.  
Faire converger les objectifs du développement 
économique, de la création d’emploi et de 
l’insertion de tous sur le marché du travail.  

courtes.

Ambition n° 3 : Construire un cadre de vie de 
qualité et épanouissant.    
Développer la médiation des innovations 

 

d’excellence urbaine et architecturale.  
Prendre en compte et préserver la biodiversité 
et les milieux naturels.    

en matière d’aménagement commercial.

Ambition n° 4 : Construire un territoire 
sobre et performant.   
Développer la sobriété énergétique.  
Analyser et actualiser les besoins de 
déplacements comme outil de suivi des 
projets du CDT.    
Favoriser le développement de la multimodalité.
Analyser les enjeux de développement 
logistique du territoire.

Ambition n° 5 : Réunir les conditions de 
mise en œuvre opérationnelle du projet.  
Mettre en place et poursuivre une démarche 
permanente et concertée de lobbying des 
acteurs du territoire vis-à-vis des maîtres 
d’ouvrages des grandes infrastructures 
de transport.     
Préciser les conditions de mobilisation des 
fonciers publics.  

Le contrat de développement territorial (CDT)   
Paris-Saclay Versailles Grand Parc /  

Saint-Quentin-en-Yvelines / Vélizy-Villacoublay
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Le scénario global du CDT à l’horizon 2030

La liaison entre la RD10 et la RD17, à laquelle participe 
l’aménagement du chemin de la Ratelle, fait partie du 
scénario retenu pour le CDT.
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Le contrat de développement territorial (suite)

Les secteurs impactés par le scénario du CDT
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Le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Cyr-l’Ecole a  
été prescrit le 30 avril 2002, arrêté le 19 janvier 
2004 et approuvé le 29 juillet 2004.

pour y intégrer la ZAC Santos Dumont et la ZAC 
Charles Renard.

Il a également fait l’objet d’un dispositif de 
majoration de 20% des droits à construire dans les 
zones UI du PLU en mars 2013.

Le PLU de Saint-Cyr-l’Ecole est actuellement en 
cours de révision.

Les dispositions applicables au site de la Ratelle

Le chemin de la Ratelle traverse successivement 
3 zones du PLU, du sud vers le nord (cf. plan de 
zonage ci-contre) :

 la zone UI,

 la zone Nb,

 la zone N.

Le règlement dans la zone UI

Dans la zone UI, les constructions sont de facto 
interdites dans une bande de 100 m depuis l’axe 
de l’autoroute A12 (article L-111-1-4 du Code de 
l’urbanisme).

« D’autre part, et conformément à l’article 29 

communal, toute création d’une surface 

ruissellement, de façon à ne pas dépasser un 

de vue qualitatif que quantitatif, des techniques 
alternatives aux réseaux devront être privilégiées 
(noues, chaussées réservoirs, fossés drainants, 

Le règlement en zones N et Nb

Sont autorisés sous conditions :

Les aménagements correspondant à la 
vocation naturelle de la zone, s’ils sont 

des sites et des paysages.

Les constructions et installations strictement 

Les ouvrages et constructions nécessaires au 
fonctionnement et à l’entretien des espaces 
naturels, des jardins familiaux (serres pour 
cours éducatifs, ateliers de jardinage…) et 
des aménagements de plein air.

Le long de l’autoroute A12, les constructions 
devront respecter l’article L 111-1-4 du Code 

En zone Nb sont autorisés « les équipements 
légers nécessaires au fonctionnement d’une 
activité de plein air, les jardins familiaux, les serres 
pour cours éducatifs, les ateliers de jardinage… et 

Concernant les eaux pluviales,   
« Les aménagements réalisés sur le terrain 
doivent garantir l’écoulement des eaux pluviales 

des eaux pluviales sont à la charge exclusive du 
propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés 
à l’opération et au terrain.»

Le Plan local d’urbanisme (PLU)  
de Saint-Cyr-l’Ecole
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Les servitudes d’utilité publique à Saint-Cyr-l’Ecole 
sont de plusieurs ordres.

Les servitudes liées au patrimoine naturel

Il existe une servitude de protection de l’eau 
potable liée à l’aqueduc de l’Avre. Trois zones de 
protection sont à prendre en compte :

 la zone de protection immédiate, qui constitue 
l’emprise de l’aqueduc,

 les zones de protection rapprochées (12 m de 
part et d’autre de l’emprise de l’aqueduc),

 les zones de protection éloignées (dans les 
limites de 40 m de part et d’autre de l’emprise 
de l’aqueduc).

Le secteur de la Ratelle n’est pas concerné par 
cette servitude.

Une autre servitude applicable aux terrains 
riverains des cours d’eau non domaniaux 
s’applique au ru de Gally.

Le secteur de la Ratelle n’est pas concerné par 
cette servitude.

Les servitudes liées au patrimoine culturel

Une servitude de protection des monuments 

ou inscrits suivants, dans un périmètre d’un rayon 
de 500 m :

 la porte de l’ancienne abbaye Notre Dame 
des Anges,

 l’École Spéciale militaire,

 la maison de la place des Douanes / avenue 
Pierre Curie,

 les domaines classés de Versailles et du 
Trianon sur la commune de Versailles,

 les abords du Carré de Réunion sur la 
commune de Bailly.

Le site de la Ratelle n’est pas concerné par ces 
servitudes, étant situé au delà du périmètre de 500 
m de ces monuments.

Une servitude de protection des sites et monuments 
naturels s’applique pour :

 le site classé de la plaine de Versailles,

 le site inscrit d’une placette située à l’entrée 
de Saint-Cyr-l’Ecole et des abords de la RN10 
de Versailles à Saint-Cyr.

Le site de la Ratelle est concerné par la servitude 
liée au site classé de la plaine de Versailles, qui 
impose de soumettre le projet à la Commission 
des sites.

Les servitudes liées aux équipements

S’appliquent à Saint-Cy-l’Ecole :

 une servitude relative à l’établissement de 
canalisations de distribution et de transport de 
gaz,

 une servitude relative à l’établissement des 
canalisations électriques.

Le site de la Ratelle n’est pas concerné par ces 
servitudes.

Les servitudes d’utilité publique
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Domaine concerné Enjeux pour la Ratelle
MILIEU PHYSIQUE

Occupation du sol et contexte foncier
Présence d’une voie de service et d’un ancien chemin, coupé en deux par l’autoroute A12, sur le site 
de projet.

Maîtrise foncière publique (État et commune de Saint-Cyr-l’Ecole).

Climat, Topographie, Sol et Sous-sol

Conditions climatiques modérées.

Relief général conditionné par la vallée du ru de Gally, avec des natures de sols très variables en 
fonction des couches rencontrées. Grande hétérogénéité des caractéristiques mécaniques des sols.

Emprises du secteur de la Ratelle en pente modérée vers le nord-est (2 à 3%).

Eaux souterraines et de surface

Site d’étude couvert par le SAGE Mauldre, approuvé le 10 août 2015.

Eaux souterraines largement exploitées pour l’eau potable. Pollution notable par les nitrates et les 
produits phytosanitaires. Pas de captage à proximité du site de la Ratelle, mais la présence de 
l’aqueduc de l’Avre, qui dessert Paris en eau potable, à environ 500m.

Gestion des eaux pluviales et assainissement Règlement communal d’assainissement limitant le débit de rejet à 1l/s/ha.
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Synthèse des principaux enjeux du site

Domaine concerné Enjeux pour la Ratelle
MILIEU NATUREL ET PAYSAGER

Inventaires et protections naturelles

De nombreuses ZNIEFF aux alentours du site de la Ratelle, dont une à moins d’un km (bois de Gazé).

Un site Natura 2000 à 3,3 km du site : l’étang de Saint-Quentin-en-Yvelines.

Un Espace Naturel Sensible à 9 km du site : la forêt de Ste Appoline.
 Présence avérée d’une zone humide en partie Nord du site, couvrant environ 4000 m².

Des habitats naturels présentant peu d’enjeux de conservation.

 

Un reptile protégé : le Lézard des murailles. Enjeu de conservation faible.

23 espèces d’oiseaux recensées, dont 17 protégées. Enjeu global moyen.

Présence de 2 espèces de chauve-souris. Elles sont protégées mais l’enjeu de conservation est 
faible.

Continuités écologiques et SRCE Aucun enjeu du site de la Ratelle pour le SRCE et la trame verte et bleue.

Paysages

Proximité du site classé de la plaine de Versailles. Enjeu paysager fort.

Présence d’un patrimoine bâti structurant sur l’ensemble de la plaine de Versailles. 
Axes structurants (tracés historiques) et axes de covisibilité à préserver.

Schéma d’orientations paysagères et patrimoniales du site classé de la plaine de Versailles à prendre 
en compte.

Patrimoine
5 sites archéologiques à St-Cyr-l’Ecole mais aucun près de la Ratelle.

Plusieurs monuments historiques classés ou inscrits. Aucun à moins de 500 m de la Ratelle.
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Domaine concerné Enjeux pour la Ratelle
MILIEU URBAIN et HUMAIN

Urbanisme

5 grands quartiers à St-Cyr-l’Ecole, entourant l’Ecole Spéciale Militaire. 
Développement important des quartiers vers le Nord, notamment avec la ZAC Charles Renard (en cours de 
construction), la ZAC Santos Dumont, les projets envisagés sur les emprises de l’aérodrome.

Projet de nouvelle gare avec la venue du tram-train Tangentielle Ouest (TGO).

Démographie, emploi et activités économiques

Évolution démographique positive.

Disparités importante de densité des quartiers.

Emplois concentrés sur le centre ville et le quartier Epi d’Or.

Logement

Programme Local de l’Habitat de la CA Versailles Grand Parc renouvelé pour la période 2012-2017.

Sur le précédent PLH, les objectifs de nouveaux logements pour Saint-Cyr-l’Ecole ont été dépassés.  
Pour 2012-2017, prévision de construction de 780 nouveaux logements à St-Cyr, dont moins de 13% de 
logements conventionnés. 

Equipements, commerces et services

Ville bien pourvue en équipements scolaires (répartis sur les quartiers) et autres (plus concentrés sur le centre 
ville). Un manque évoqué en 2004 en matière d’équipements petite enfance.

Des commerces bien présents en centre ville, mais fortement concurrencés par les grandes surfaces en 
périphérie.
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Synthèse des principaux enjeux du site (suite)

Domaine concerné Enjeux pour la Ratelle
DÉPLACEMENTS

Déplacements automobiles

la RD7.

Transports en commun

Desserte actuelle par le RER C et 2 lignes de train Transilien.

Nombreuses lignes de bus desservant St-Cyr, dont un nombre important passant près du site de la 
Ratelle (avenue du Colonel Fabien).

Un projet fortement structurant et concernant directement St-Cyr-l’Ecole : le projet de tram-train 
Tangentielle Ouest (desserte de St-Cyr en première phase du projet).

Projet de ligne 18 du métro automatique du Grand Paris Express (mise en service : 2030) - Gare la plus 
proche du site : Satory).

Déplacements doux
Des aménagements cyclables multiples, mais discontinus.

Des projets d’itinéraires cyclables à l’échelle du département des Yvelines.

Enjeux en matière de déplacements

Schéma de Déplacements des Yvelines (SDY 2020) à prendre en compte.

ces quartiers et les gares (actuelle et future), développer l’accessibilité piétonne aux gares et les 
déplacements à vélo par des aménagements adaptés.
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Domaine concerné Enjeux pour la Ratelle
SÉCURITÉ, SALUBRITÉ ET SANTÉ

Risques naturels Pas de risque inondation, mais un risque élevé de remontée de nappe.

Risques technologiques

Pas de risque industriel à St-Cyr-l’Ecole, mais un risque de transport de matières dangereuses (TMD) sur certains 
axes (RD11 / RD10).

Présence de canalisations de transport de gaz à St-Cyr, mais pas à proximité du site de la Ratelle.

Un risque lié à la découverte d’engins explosifs (suite aux bombardements de St-Cyr lors de la 2ème Guerre Mondiale).

Risque modéré lié à la présence de l’aérodrome.

Qualité des sols et de l’air
Pas de pollution des sols sur le site de la Ratelle.

Qualité de l’air moyenne pour l’oxyde d’azote et les micro-particules, assez bonne pour le benzène.

Environnement sonore

La commune de St-Cyr-l’Ecole est entièrement soumise au bruit des infrastructures routières et ferroviaires et des 
activités de l’aérodrome.

Le site de la Ratelle est en zone C du plan d’exposition au bruit (PEB) de l’aérodrome.

Ce site est marqué par une ambiance très bruyante au niveau de l’A12 et de la voie de service, et relativement 
calme sur le triangle de la Ratelle, protégé de l’A12 par un talus.




